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DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N' 04/AONO/MO/CIPM/CNDAL/2026 DU 16/03/2026 POUR LES TRAVAUX DE

CONSTRUCTION DES HANGARS DANS CERTAINS MARCHES DE LA LOCALITE DE LA

COMMUNE DE NGAOUNDAL1
Lot 1 : Lot 1 Un hangar au marché de Djoundé
Lot 2 : Lot 1 Un hangar au marché de Bétéra Gon!1
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RÉGION DE L’ADAMAOUA

: /bÉPART_EMENT DU DJEREM
tJ 1

A. COMMUNEDENGAOUNDAL

DJEREM DIVISION

NGAOUNDAL COUNCIL

COMMISSION INTERNE DE PASSATION
DES MARCHÉS PUBLICS INTERNAL LOCAL TENDERS BOARD
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

rNO 04/AONO/MO/CIPM/CNDAL/2026 DU 16/03/2026 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES HANGARS.
DANS CERTAINS MARCHES DE LA LOCALITE DE LA COMMUNE DE NGAOUNDAL,i :\:. c

+

Lbt, 1 : Un hangar au marché de Djoundé ;

'bj+tI= = Un hangar au marché de Bétéra Gongo.
E}ÿ:/,DJ).1

FJ~$tàbëèinënt : Budget d’Investissement Public, exercice 2026

+ïrqvaux Préparatoires ;

- Terrassefnents :

'!Fondation ; .. ,

gCharpËôte-Couverture ;

i.Menuiserie métallique ;
e;Revêtement :
: Electricité :

-6 Peinture ;

; IV.R.: D

3. Délais d’exécution

Le délai maximum prévu par Le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d’offres est de
quatre (04) mois.

4. - Allotissement

èahs objet
5. Coût prévisionnel
Çe coût prévisionnel de l’opération à l'issu des études préalables est de 15 000 000F (quinze millions) francs CFA pour

cQaque lot.

g. iP
\+1

] ;. \ Objet de l'Appel d'Offres

Ç, be„', ..Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public de l'Exercice 2026, le Maire de la Commune de

Ngaoundal lance un Avis d’Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux de construction des hangars dans certains
marchés dans la localité de la Commune de Ngaoundal.
2. Consistance des travaux
Lestravaux du Lot 1 et du Lot 2 comprennent notamment :

gElëvation :

,rh

l :& +
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1

1

1

1
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1

1

1
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“:6. - . Participation et origine
La participation au Présent Appel d'offres est ouverte à égales conditions à Toutes Les Petites Et Moyenne Entreprises
De Droit Camerounais.
7. Financement

Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public de
FExÊrcice 2026 sur les lignes d'imputation budgétaire n'.................. . ' 11

J
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1
1 8. Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par un

établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance, agréé par le Ministre en charge des Finances

et dont la liste figure dans la pièce12 du DAO, d’un montant de 300 000 FCFA (trois cent mille francs) pour chaque lot
valable pendant trente (30) jours au-delà de la date de validité des offres.

1

1

1

Cette caution de soumission devra être revêtue de la mention manuscrite de l’établissement agréé l’ayant
délivrée. Elle doit être accompagnée du récépissé de consignation délivré par la caisse de dépôt et de
consignation (CDEC),

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au Secrétariat Général et au service technique de la

Commune de Ngaoundal dès publication du présent avis.

1

1

1

1

1

10, Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres .=c !:o ,)31 ;.:D

Lë'dossier peut être obtenu au secrétariat général ou au service technique de la Commune de Ngaôuridâl!"dëê

publication du présent avis contre versement d’une somme non remboursable de 30.000 (trente mille) francë l'CFA}
bàyable à la Recette municipale de la Commune de Ngaoundal.

IIT: Remise des offrœ - -.ï : :

:'';' ' Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six(06) côptëg

fïiàrquées comme telles, devra parvenir au secrétariat général de la Commune de Ngaoundal contre récépissé, au plus

lard le 15/04/2026 à 09 heures et devra porter la mention:

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT ''. ;.3

N'04/AONO/MO/CIPM/CNDAL/2026 DU 16/03/2026 POUR LES TRAVAUX DE

ÇONSTRUCTION DES HANGARS DE VENTE DANS CERTAINS MARCHES DE LA LOCALITE DE LA COMMUNE
DE NGAOUNDAL

1

1

1

,F.. .(

Ji.. \' Lot Nc’

A n'ouvrir qu'en séance de dépouillemenf'

,: J3jïlOg$

- : '!\Ç/§,

1à.

1; ';.

Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

(ioPies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet, L,h)j

conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. . k:l1.

. :_: 1 Elles doivent être datées de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir
été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d’Appel d’Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
cbqrgê des Finances.

1

1
\,;!ri.3;, J.{,jE1

1

1

13. Ouverture des pIb ' ' “ '3-'.
L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le 15/04/2026 à 10 hëufës

par 'la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Ngaoundal dans la salle des
délibérations

1- Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par,unë
përsonne de leur choix dûment mandatée.
14.' Critères d’évaluation
1. Critères éliminatoires1

1
1

1

1

Lës ëritères éliminatoires porteront essentiellement sur :

L’absence ou la non-conformité d’une pièce administrative à l'ouverture et sa non régularisation après 46,. .,, ie

L’absence à l'ouverture d'une caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou toütë',":,: : :

CQmpagnies d'assurance agréée par le Ministère chargé des Finances accompagné du rëcépissé de la CDEC ;

L'absence d’un prix unitaire quantifié dans "l’Offre financière” ;

La note technique inférieure à 70% de oui ;

heures

'La fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

hf: :'
+ r

"’ ,à,'
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1

.eë critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur:

La proposition technique : (Installation du chantier, organigramme de chantier ; Organisationl
Mesures d’hvaiène' oui/non .’ëauiD = f- !

{ Enne déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant ta visite du site et
suivant le modèle ioint en annexe oui/non{\

Preuve d’acceptation des conditions du marchéà oui/non

Les soumissionnaires ayant obtenu une note de 70% de oui à l’évaluation technique seront admis ,à

Le maître d’ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour

l'essentiel au Dossier d'Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises, pour exécuter le

LIÜâft:hé de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les ràbais

COPIE ;

- DDMAP/Djerem
-ARMP/AD-NDERE
- DDDEVEL/DJEREM
-CIPM/CNDAL
- AFFICHAGE
- DOSSIER

L'absence de l’attestation de catégorisation certifiée par les services du MINMAP ;
$ouI,peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domicîliation bancaire du soumissionnaire doiventêÏrê
î,rTÎpëratÎvement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces

j'üËtîfications administratives doivent être datées de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.
forT 3% ;)}
L

fIJi! ëf_ ç

2, CrItères essentiels

H aFrb n t 6r • r T :aJ ;;i; ;

l’,apaly§e de l’offre financière.

KB : Fournir le projet de lettre commande (physique et numérique) et 1e devis estimatif et quantitatif sous

[qrrnqt fxcel dans une clé USB, la version physique de la lettre commande doit être paraphée à chaque pâgë:

Üà;+ëeét signée à la dernière page par le soumissionnaire,

]5ç . . , Attribution
t, ;

.proposés.
- 16. Durée de validité des offres

: ' -' .-Les soumîssionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la
remise deÊ offres.

' 117. - '- Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Service Technique de la
Commune de Ngaoundal, Téléphone : 697 53 70 26 / 676 29 51 19, dès publication du présent avis.

iIJ

« Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux numéros suivants

673 205 725 /699 370 748 » N,,,„„d,1. I, 13 HhRS 2026
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Ngaoundal, le
IMUNE DE NGAOUNDAL
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1

1

1

1

1

1

' ' , ''’ ' . OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER „ , 1 __. ,
N'04/AONO/MO/CIPM/CNDAU2026 OF 16/03/2026 FOR THE CONSTRUCTION WORKS OFASHEDSJÜ’ï»Éë’'”F

MARKETS IN SOME LOCALITIES OF NGAOUNDAL COUNCIL Fn;!-’-ÿrl'J n(!

Lot 1 : a hangar at the Djounde Market ;

''ËbÉ2: a hangar at the Bétéra Gongo Market.

*i

-,Eiûancing: Public Investment Budget. 2026.
p : a nb 1: i L1

Lr (/ f iii

Within the frame work of the execution of Public ïnvestment Budget 2026, the Mayor of the Ngaoundal council hereby
launches an open national invitation to tender for Project Owner for the execution of the construction works of a

[ ()A 0
.1. ..' Subject of the invitation to tender

shegs in ?ome markets in the locality of Ngaoundal council

- ': :t:)til::;fNature of works
} /

tg . :

1 9

a +A! :1

94 . ++h

T-he

'=\R)i.

works subject of this contract includes:
Preparatory work ;
Earthworks ;

Foundation :

Elevation :

Caroentrv and roofina :

Metal carpentry ;

Cladding ;

Electricity ;

Painting ;

V.R. D.

- .;:':: . qi? r)

1b a n • P: qH (H \ f

;'JÎ .y

1

1
1

t 1

3. Execution deadline

The maximum execution deadline provided for by the Project Owner or Delegated Project Owner for the execution of
the works subject of this tender shal[ be four (04) months.

: 4. Estimated cost

The estimated cost of the operation is fifteen millions (15 000 000) FCFA for each lot;
-: \' ' .: .\ i )



68fb ,ÇËti.:

Èâîr}i 61fv /.

i!,' §. Participation and origin

' /: ii(;0
'' il;; Pf ,

Partiëipation in this invitation to tender is open to companies of Cameroonian Nationality which possess the required

IQgP_l.fjnancial and technical abilitie& r, - ,;,

6. Financing

WQrks which form the subject of this invitation to tenders shall be financed by the Public Investment Budget of the,2926
f}hanciat year; Budget Head n' . . . . . . . . . . . ...

7. Provisional bid bond

Eaçh ,bjdder must inctude in his administrative documents, a bid bond issued by a first rate-bank approved byj,!bq

Mini${ry',ih..charge of Finance featuring on the list in document 12 of the tender file of an amount of three hundred

$Rpg sand (300 000) Fcfa for each lot valîd for thirty (30) days beyond the original date of the validity of the offer.
8. Consultation oftender file

The,file may be consulted during working hours at the contract award service of general secretarial council of NgaqunçlaI.

9.- Acquisition oftender file

The file may be obtained from the Ngaoundal council at the contract award service as soon as this notice is published

against payment of a non-refundable sum of thirty thousand (30.000) FCFA francs against a receipt of the municipal
treasurer of Ngaoundal.

10. Submission of offers
F il

Each of ferdrafted in English or French in seven (7) copies including the original and six (6) copies marked as such

should-reach the general secretariat of the Ngaoundaï council in too late 15/04/2025 at 09 A.M and should carry the

inscrjp.tion:

OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER
} N'04/AONO/MO/CIPM/CNDAL/2026 OF 16/03/2026 FOR THE CONSTRUCTION WORKS OF A SHEDS IN SOME

MARKETS IN THE LOCALITY OF NGAOUNDAL COUNCIL
Lot N'’

“To be opened only during the bid.opening session”

f+ \

L

Financing: Public Investment Budget 2026
11. Admissîbility of offers

= : ' Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced Ën originals o!- true copies
ëeftiËëd; by the issuing service or an administrative authority (Senior Divisional Officer, DivësÈonal Officer ..} lil
acco«lance with the Special CondËtions of the invÈtatÈon to tender

' 3 They must not be older than three precedÈng the original date of sut)mission of bids (3} rïlon i}b or iubist not

Dave been established after the sËgning of the tender notice
.rho ,.... Any irlcomplete offer in accorclance with the prescriptions of thÉs notice and tender fÈte sha!! i)e dec;and
}nàèimissible, Especially, the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved by Ihe flinistry îa =1.3rge ot
FÈnahces

12. Opening of bids

The bids shall be opened in single phase.

The opening of the admËnistrative documents, the technical and financial offers shail take place on 15/04/2026 81 ia À::.1

by the Tenders Board attached to the deIËberation's room of Ngaoundal Council. Only bidders may atïeF~.d or be du ty

represented by a person of their choice.

()

13. Evaluation criteria

1. Eliminatory criteria
The main relative criteria to the elimination of the offers of the candidates are defined like below:

1- The absence and noncompliance of administrative documents at the opening within 48 hours;

8



1
1

'Î R }$

2- The absence of submission bid bond during bid-opening session,

3. False declaration or fake pieces;
4- Incomplete financial bid;

5- Technical marks’ inferior to 70% of yes

6- The absence of categorisation1

1

1

1

2. Essential criteria

e ganization chart of yard,; Organization of yes/no
the teams, Measures of hygjene’ l '. :

A declaration on the tendeœ s e and yes/no
accordinq to the model ioins in appendix
A declaration on the tenderer’s honor of not abandoned a construction site rno

-i

r) 'r
':- - 14. Award
.b. C

1
1

1

1

The Contracting authority will assign the Contract to the Tenderer whose offer has been recognized compliant for the

essential to the File of call of offers and that arranges requisite technical and financial capacities to execute the Contract

in a satisfactory way and whose offer has been valued least saying while including the proposed discounts if the case
arises

15. Validity of offers

Bidders wili remain committed to their offers for 90 days from the deadline setfor the submission oftenders.

i

.l 16. Complementary information

Coplplementary technical information may be obtained during working hours from the technical service of the council at
the contract award service, Telephone: 697 53 70 26 / 676 29 51 19

1
1

41 t.-

';.' ’17.

ti-te

Li .+-’::C-[ 1

j 5:3

= 8

NB: "For any act of corruption, please call or send an SMS to the MINMAP at the following
numbers: 673 20 57 25/699 37 07 48"

Ngaoundalthel3 RhRS 2026
Copy:

1
1

:'üfNMAP
-.ARMP
t. DD/MINDDEVEL/DJ

::project Owner or Delegated Project Ownerconcerned
=iÇhairpersons of TB
- Noticeboards

THE MAYOR OF NGAOUNDAL COUNCIL
'ORITY)

=D

ngyl

fabT du M+&8 cmwQn

1

1

4

{; {) }''

} 'i
j

1\
{ I.J 1

I : l e 1 1• : 1 ip ( H

':',,:f'41

1
1

1

1

1
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d'Offres(RGAO)

F! : p H :) •; lei !J

i+

N\ ; i•: ;4 n !q à

{'1
;

;

i (

\

1 Je
1 t')

10



1
1

L

Règlement Général de l'Appel d'Offres
A. Généralités

1 Article 1 : Portée de la soumission

i-.1., Le Maître d’Ouvrage définit dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO), lance un'Abpël
d*Offres pour la construction des Travaux décrits dans le Dossier d'Appel d’Offres et brièvement définis dans le fÎPAQ.:
Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l'objet de l'appel d'offres figurent dans le RPAO. -: : , 3

, 1=.?. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RFA'Q3ëf abi
qou-rt sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de corh}ié:Üëë:rlës
travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme “jour" désigne un jour calendaire.
Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption
3.1 Les soumissionnaires et les co-contractants sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus
strictes durant la passation et l’exécution des marchés.
Éh’ veftü de ce principe :

i.'Les définitions ci-après sont admises :

1

1

1

1
1 Est coupable de “corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage 'ën",;Üe

d’influencer l’action d'un agent public au cours de l'attribution ou de l’exécuti6n d’un marché, ': :ÿÿ-{.'Ç} ';y;

ii: :Se Me à cb 'tnanœuvres frauduleuses’' quiconque déforme ou dënature des faits afin dqjlf[u:éfièër
’ l'attribution ou l'exécution d'un marché :

iii. “pratiques collusoires’' désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que le

Maître d’Ouvrage en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des
niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

“p'ratiques coercitives'’ désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur
encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l’exécution d'un marché. - : J''

IV

b: Toute’ proposition d'attribution est rejetée, s'il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par

I:-intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitives pour l'attribution de ce marché. . - ', :

1

1

1

1 3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre unç Üëcigiëh

.d’ihterdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontrë'- :de_)td,ut

sbümissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, dé’-ë6ffüËïîôïï

ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui
pourraient être engagées contre lui.
Article 4 : Candidats admis à concourir = ''

4111 Si l’appel d'offres est restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de
pré='qualification. ". , :.'!:'
4.2. En règle générale, l'appel d'offres s’adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve des dispositions ci:

parÿpfès
5: Un-soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d’entreprises et tous les sous-trahàfiïËljdü

sôÙmissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt sous peine de disqualificqtjon J;:eiP

'1 ;::!ëo-umîssionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt ' - } : :fly!
1:i,t 11 \dll

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui-afôurni
des se'rvices de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés
dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ;
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.11. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d'offres, à l’exception des offres variantes autorisëëë
selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitarüs
dans plus d'une offre.

.+-'. ;

É:’' ia

iii le Maître d'Ouvrage ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du ëapifàl
de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion.
1ll}=\ 10l!
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à::{)à$:.,ëotrephse publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement
êt-fjn<pçjèrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n'est pas sous l’autorité dirëëïé
dÛ,“Màîtfë d’Ouvrage.
A4icle,5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1_. Lps matériaux, les matériels du co-contractant, les fournitures, équipements et services devant être fournËs dahsle
ëêdte..du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les

dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements- et
services

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir" désigne le lieu oû les biens sont extraits, cultivés, produit.s,,ou

fabriqués et d’oû proviennent les services.
Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1.:Les soumi$si,onnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

à' :$é)néltre un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;
k}*,eoyfnËr toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-

àüàfiÎlcaiion qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées aux
ëoumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.

Lé 9 informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

: . ,i. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières ;

ia t

. --ii. Le-s commandes acquises et les marchés attribués ;
L

: iD+ii 4IJ

é;ejy„' La disponibilité du matériel indispensable.

RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du

ÿrd)upement ; ' :+ ’ ’ !'

b: Foffre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

é. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée paftla
production d’une copie de l'accord de groupement en bonne et due forme ; .’- 'i',
d: Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis à vis du Maître
g’OUvrage et au Maître d’Ouvrage pour l’exécution du marché ;

#IE{+'+Is: de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les paiements qui sont effectués par, le Maîtië
tItOlfvraÿe,: dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dàns .sôn
propre.,cômpte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6l3.- Lës soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer
qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans le RPAO.
6.41 'Leb" soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d'une marge de préférence, doivent fournir toUs ! les

rënseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligîbilité décrits à l’article 33 du RGAO.

C

1, ,jji,..Les.litiges en cours ;
Cl ,\

6l2ËËeà.ëoumissions présentées par deux ou plusieurs co-contractants groupés (co-traitance) doivent satisfaire,aux

ëQaÿttiQRë suivantes : . Tt:, ,

on
arC’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l'Article 6.1 ci-dessus. Le

1

'i-\

SI 1

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir par,lui,
même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de
l’offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

7.?. 19 yqîtr9 d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionn pire 9yi en fajt la demande et ses eT.ployés ou agent?, è
béhét[ër dahs ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse qué le
gà'ÜrfÙ’ébibnnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d'Ouvrage , ses employés et agents, de toute

rpspQnsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'il demeure responsable des accidents

88rtêlë ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

281 ;Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire ::à
:{
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l'.établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

& :i

t

B, Dossier d’Appel d’Offres
Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1..Le Dossier d'Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultatiohdes ,

entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article 10' dy,
RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :1

1
Piéce n'1 : L’Avis d'Appel d’Offres (AAD) ;

Pièce n'2 : Le Règlement Général de l’Appel d'Offres (RGAO) ;

1

1

Pièce n'3 : Le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres (RPAO) ;
\

Pièce n'4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Éiëce n'5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Piëëë n' 6 1 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;

6 l ,.à, in ' dé$
( lu

1

1

Pièce n'7 : Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;

1 t8 i t:

Pièce n'8 : Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires :
Pq

Pièce n'9 : Le modèle de Lettre.commande

1

1

1

Pièëe n'10 : Modèles à utiliser par les Soumissionnaires ;

- Annexe n' 1: Modèledesoumission ; n a

P\

bF q: p1 r br Hr &:: :Ti:g : 1F i ; f::

•! • i \u 1 4a j +1

Annexe n' 2 : Modèle de caution de soumission
Annexe n' 3 : Modèle de cautionnement définitif

Annexe n' 4 : Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe n' 5 : Modèle de caution de retenue de garantie
Annexe n'’ 6 : Cadre du planning

Annexe n' 7 : Modèle de présentation des matériels (engin et équipements)... .
Annexe n' 8 : Modèle de la liste du personnel du chantier
Annexe n' 9 : Modèle de l'attestation de visite des sites1

1
Èiëce n'11 : Justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’Ouvrage
Pièce n'12 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1 er rang agréés par le Ministre en charge

des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par le Maître d'Ouvrage

1 8',2.. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus
dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conformeà
tqus égards audit dossier.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours1

1

1

1

1

1

9.1. Tout soumissionnaîre désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la
demande au Maître d'Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l'adresse indiquée dans le
RPAO avec copie au Maître d’Ouvrage et au Maître d’Ouvrage. Cependant , le Maître d'Ouvrage répondra par écrit
à toute demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) avant la date limite de dépôt

Uné copie de la'réponse au Maître d’Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur,:b-st
àdfessée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

9.2. Entre la publication de l’Avis d'Appel d’Offres, y comprisla phase de pré-qualification des candidats et l’ouverture
deb plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la procédure de passation des marchés publieg:pëdt
iHtrôduire une requête auprès du MËnistre chargé des Marchés publics. :: ;-hJnn;i 8

é,3 .- Le reàuérant adresse une copie de ladite requête au Maître d'Ouvrage et à l'Organisme chargé de la Régulation et

ëies offfes

âü-Président de fa Commission.
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gil.!Le.,MINMAP dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise au Maître d’Ouvrage et-à

l:qrg:ânisrne chargé de la régulation des marchés publics ;

] 0.,1 : Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à
ÿQrlinitiative ou consëcutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant,un

3:O,2. Tbut additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAÔ di
doit êtrecommuniqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté

le. .,Dossier d'Appel d’Offres.

10.3, Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif dans la préparatiop ae

19_uN offres, le Maître d'ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des oÎffèg;

iII
Afticle iO : Modification du Dossier d’Appel d’Offres

àdditif.

Article 11 : Frais de soumission

el le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le
déroüle(IIent ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrqge

$eront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par.ile
soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise

ën.frqn.çais ou en anglais ; auquel cas et aux fins d'interprétation de l'offre, la traduction fera foi.
Article:13 ,: Documents constituant l’offœ :

13:1':;.Lbffre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et

[ëgroupës en trois volumes :

'a. Volume 1 : Offre administrative

II,comprend :

' i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

\i

,',rh„;' ; C. Préparation des offres
l'3\ tE

ç.qnforôément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO.
{,"

be.,cqhdidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Maître d’Ouvrage

aH) pb

h

F :} 1
P •P n

q!; • H r : : : ; 11 1 1j

:_.': -' A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
:. :“..- . A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature

que ce soit ;

b 2. u,, N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
{.e , :IF'AI[*J’estpas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.

!ÿ#+#}-Liâ-:lcaution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;
> f

$!* ’iii. La confirmation écrite habîlîtant Ie signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire, conformé- ment a;ux

; L dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;
i;.é

b, Volume 2 : Offre technique
:; .il

b.i. Les renseignements sur les qualificatiom - :
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification
mentionnés à l’article 6.1 du RPAO.

iiëtHÿaôloÿique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que:'lë
âQümîqsionnaire compte mettre en place ou en oeuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-trait.an 99,

b.-à. M-éthodo16gie

Le,BRAO. précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une nQtQ

àttestation de visite du site le cas échéant, etc.).

b:’31 Les preuves d'acceptations des conditions du marché

[ê, soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et techniq,qQ

ti ; . „q
\ q) t f
t1 -- : .14
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É9jsËànt le marëhé, à savoir :

i::Lé C-ahiër des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

, \.) ff.; } }.J !(,

.;{ ' 3{cg 'Ëbü
: J 'É 11 . :j?Ii::4

} {

1

1

T. Le ëahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b..4. Commentaires (facultatifs)

Uh. commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.

è Volume 3 : Offre financière

1 Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

+üLa soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, $îgnëè;:à

çlaté.e ; :. ',: :T. ':; }

?, Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ; : l :;
1

1

1

.3. Le détail estimatif dûment rempli ;

4.: Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
1

$, -L’écHëancier prévisionnel de paiements le cas échéant.

1 NB;': Toutes les pièces de l’offre financière doivent être remises en version numérique et physique. (les devis et
les sous détails des prix sous format Excel). La version physique (lettre commande) doit être paraphée, en plus
fe9.dernières pages doivent être signées, cachetées et datées.

1 f ) :;:r r: ; a

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres,.sous
réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de
Soumission.

43.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du

\

ïhême Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.

1

1 Article 14 : Montant de l’offre

1

1

44?1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d'Offres, le montant du marché couvfifé
l’,ensemble des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quàntifatif
ëtSEsttfnatif chiffrés présentés par le $oumissionnaire. :.Jj; -= ' '

14.2. Le soumissionnaire remplïra les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail

àüântttatifet estimaŒ *: .:: IIS

dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre. - !

.; f;

14:3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes
Ôayables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de1

1

1

1

1

1

1

14,4. Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévues au marché, la date d'établissement des prix

ïhitiaüÿ, ainsË que les modalitésde révisionet/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que

tôut marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.

i4.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformémërïf-ëji
câdfe broposé à la pièce N'’8 du DAO. " - -:li13'â1B

t4.r+ïcle 15 : Monnaies de soumission et de règlement
HI ! Ji11811

i 5,1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit del'Optiqh

4 ou de l'Option B ci-dessous; l'option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

l5:2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
+ P

Le montant de 1a soumission, 1es prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont
X\,

’i.: f.11:t}15



1
Hb,ettés entièrement en francs CFA de la manière suivante :

un1

é:+Qi:,Ëcix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager dê9

dêpehses dans d'autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le oÛ les

Ôbürcëntages du montant de l'offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un

Û1ë#mum de trois monnaies de pays membres de l'institution de financement du marché.

b: Lis tàux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés

bàf le soumissionnaîre en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués,.pqyr

!9ut.paiément au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le SoumissionnaÈre retenu. .,3

ïb.’3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés
dans le RPAO.

4 il

ÜfèëÈ!!]i?Èionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimaüf qql 1.4
manièfe suivante :

&fI

Si, Les-prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaîre compte se procurer dans le pays au MaIre
dIO.qvrage seront libellés dans la monnaie du pays au Maître d’Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie
nàtionale”.

jé’!
b. Les,prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissËonnaîre compte se procurer en dehors du pays au

Maître d'Ouvrage seront libellës dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre ëligiÇ119

largement utilisée dans le commerce international. .; ) CI, .,

1

15.4.. ,Le Maître d'Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et

éŒangè Ee. et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la,soumËçsiQQi

êënk[êbQnnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionRpirqr
àÉêh' ti=; < É \'

bib.tDurant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché èeut
êlrp ,rëvisée d'un commun accord par le Maître d’Ouvrage et le co-contractant de façon à tenir compte de tou,te

oipdilcation survenue dans les besoins en devises au titre du marché.
\Ë''1 &' \;'

):

A’ftiële~ 16 : Validité des offres

iO:1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'AppeI
d!.Offres,à compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage, en application de l'article 22 du

RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par le Maître d’Ouvrage comme non conforme.

46,2l;:Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement,:’ du

dàution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier

1 '.)\,

b-àÜïniÿËionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront p-ar

éçfit (bu par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée

éotir bne durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa

$dh’offre, ni ne sera autorisé à le faire.

ié:3. Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période de validité des offres:ëst
Ôro[ogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumîssionnaire retenu, seront actualisés bar
apblication de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage adressera bu(x)
soumissionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou
de.,l!,brd re de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet-dp
i'àè{uàlÏÉation n’est pas pris en considération aux fins de l'évaluation des offres.

4}.i. Là caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d'Offres; d’autres modèles

§plécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

liy
Article 17 : Caution de soumission
ii.1. Ën application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du mdntânt
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&ui;ent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable au Maître d’Ouvrage. La Caution de soumission
qemeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle
d.aIe limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux

dispositions de l'Article 16.2 du RGAO.

1
31..1ni

],-7.3,. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commïssibr\
Départementale de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement
d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membres du

1

1

1

1

1

1

groupement.

1}744. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un ,délai de
ÿùihze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.

17.5, La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé 19 marché:e.t,

fourni le Cautionnement définitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie :

à.PSI le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

!iPSi', le soumissionnaire retenu :

c:'ii, Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l'article 38 du RGAO, ou

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.

l ' iii. 'Refuse de recevoir notification du marché ou de l'ordre de service de démarrage des prestations.
!
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Artiële 18 : Propositions variantes des soumissionnairœ , ' Ju
-18-.1: Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces délais,,

ët*indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intërîëiif'dëë
dëlàîs spécifiës. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme nôn
êoriformes. - \;';i„=; qi

18.2. Exëepté dans !e cas mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes

fëchniques doivent d’abord chiffrer la solution de base au Maître d’Ouvrage telle que décrite dans le Dossier d'Appel
a'Cÿffres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage a besoin pour procéder à l'évaluàtièn

ëorfïplète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de priÿ

ët rnéthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage n'examinera que les variantes
techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins
disante

1

1
1

=. ..\1

48:3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniquëé

PQur certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications.techniÿËië$.

Ëÿëitelles va-rîantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article':}2}2(à)add
kG-AO

1
1

4rticle 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres

+di. A moins que le RPAO n'en dispose autreme,t, 1e Soumissionnaire peut être i,„ité à assiste, à „, réuhÈn
bfëbaratoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO. :- . = J:-.'

1 fg:2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui poyftâî!
êlres6ulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaîre, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu'elle
barvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que lé Màîtîë

dlOùvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cds, les qÿesüôà{Yèt
iëè:ÔnËes seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous. - :"-i2’.'2l!!Y:;dl$

qg.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y corripris' les
réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’OffrQs:

fôute modificatio'n des documents d’appel d’offres énumérés à l'Article 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire-à
i’is§ue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d'Ouvrage en publiant un additif conformément aux disposîtioné
i}ë l’Article 10 du RG AO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

ig:5. Le fait qu'un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un

rqotif de disqualification.

1

1
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Articte 20 : Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits à l'Article 13 du RGAO,: l'en

;uh volume portant clairement l'indication "ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre dë cèbïëë
41- rt{JÉ
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ré,q:ÿiè.d.ans les RPAO, portant l'indication “COPIE”. En cas de divergence entre l'original et les copies, l'original fera foi.

i: 1

g.(+?!;L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l'encre indélébile (dans le ëas
dès cobies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitéeq-à
bigner au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1

(à),o.u 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des changements
ëerôrit paraphées par le ou les signataires de l’offre.
20.3. Ç'Qffre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles correctior$ de

$oiënt paraphées par le ou les signataires de la soumission.
ii'b{)..

4

( i' bf D. Dépôt des offres -8 J

-iû'
f.

lbIQç,le 21 : Caçhetage et marquage des offres

glili;iéoumissionnaire placem l'original et les copies des documents constitutifs de l’oRre dans deux eÀvÉ;àbi
$êpq(êës et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite
bI,àcéës dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellëe, mais qui ne devra donner aucune indicatiQn

Für l'identité du Soumissionnaire.
À t

?)

81.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
à: ,SerQnt adressées au Maître d’Ouvrage à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offre$$!.
b. .Portëront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d'Offres indiqués dans le RPAO,NFL, 1q

mention "4 n'ouvrir qu'en séance de dépouillement’ .
21.3.- Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon à permettre,gy

M,qître d’Quvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des
aJ#jç19,s 2g et 24 du RGAO.

84:{=igP 1:enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susv tsé 9j; 1g

&bItEetd}Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément. . :, ,!

A$içlç 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
tT

88„l. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus' tard

àli&-date:et à l'heure spécifiëes dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22,2. Le Maître d’Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif
i:Qn.formément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations au -Maître

d’Quvrage et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
Article 23 : Offres hors délai
ïôüte. offre parvenue au Maître d'Ouvrage après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des ,offres

conformément à l'Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.
Z\ttîcle 24 : Modification, substitution et retrait des offres . ' i '
@ï§,&ÀJns'Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition -qua'la
ii6tifreàti6n écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage avant l’achèvement du délai
prebcrit,pour le dépôt des offres, Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de
ï'àRicle 20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite.
Lès .enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT. »
ÔutÛ:MODIFICATION »,

h.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le Soumissionnaire sera prépàrëëi
bachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être

notifié par télëcopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le
càchet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3.' Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront retournées
ëàns avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et

lè+piçgli.9Tn de la période de validité de l'offre spécifiée par le modèle qe soumissio.n. Tout retrait Bar un Soumi.ssion.n. pire
éJbtëËF;'àffre pendant cet intervalle entraîne la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositîôns
dé 11article 17.6 du RGAO.
t

E. Ouverture des plis et évaluation des offres
.,{} -:.

XèiËlë 25 : Ouverture des plis et recours
là.1. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets complexes notamment ceüx ayan!,fàit

[!ëbjetd’yne procédure de pré qualification, l'ouverture peut se faire en deux temps.
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Là ëommission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps çt Qn

présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse

iridibuées dans le RPAO. Les représentants des soumïssionnaires qui sont présents signeront un registre ou ur18
feùËlle .attestant leur présence. f

:f)+

9 ':,1.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à

haute voix, tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été

ouverte. Le retrait d'une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du

èignataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre

dp Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituëe à. la
précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne
sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander 19

remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu
Id' à haute voix avec l'offre correspondante. La modification d'offre ne sera autorisée que si la notificatiôfl
ëôrrebpondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. gëülêg

fëb ôffres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l'ouverture des plis seront ensuite évaluées: '’;,;ù

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix airlsi
que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l'offre, y compris tout rabais len cas d'ouverture des offres
Éhahcières] et toute variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d’offre si elle est exigée, et tout' aütïë'Fdétail

bde'le Maître d'Ouvrage peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés à'bâütëtvb&
[ôrs;dé l’ouverture des plis seront soumis à évaluation. 3-;“= 1lu

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas-été

Ôüyertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pasbdumîÊëg
à'évaluation. - ’' ::

25.:5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilitë des offres, .leüf

régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, leurs délais ainsi que la mise en place de la sous- commisbi6ti
à:analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à toÜs':lëë

bârticipants à la fin de la séance

1

1
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1

1
1

1
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2§..6. A 1a fin'de chaque séance d'ouverture des plis, 1e président de la commission met immédiateÜÈnKârIb
ËiiëÊïosition du point focal désigné par l'organisme chargé de la régutation des Marchés Publics, une copië-b'grâ=#61éd

dës'6fffes des soumissionnaires. - ' ”N:; \13X
1 > JL

1

1 È§.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Délégué à-iâ
Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publiés'-et

àÜ:Çhef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.

Û’:dbit parvenir dans un dëlai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d’ang
lëttre à.laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérântÿët!
ëvefltuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.

i
1

L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou,'’dès

d6ëèrvations y àfférents. '=iÎTiJ'13=?!
Âftïcle 26 : Caractère confidentiel de la procéduœ - Ç +âèÜÈtf è
::Ii: 1#

1

1

1
1
1
1

1

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de lé

ëÜâÈification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux soumîssïonfïairëë

df?à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché n'aura pas été rendüë

Ôublique, sous peine de disqualification de l'offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités
da[IS le domaine des Marchés publics. fi hi

2-é 12. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour înHuencer la Commission de Passation des Marchés oula::Sb#g;
ëdrïimission d'Analyse dans l'évaluation des offres ou le Maître d'Ouvrage dans la décision d'attribution peut entraîner lé
fejet de son offre.

'.+&y.+ l'

26..3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et l’attribution du marché,:ëi '.dR
êoIJrhisëionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre, i!dëvrà ,lé
Ïàire par écrit,

. j: ' ..(

t ) : ;18
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âfië19ü27 ; Eclaircissements sur les offres et contacts avec la Commission de Passation 1 1\i{} \
-'à{ . . :_ 1 \

ê7,i.=Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des Marchés

p.ëut, $i elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La dem.aride

Éi:,éëjajrcissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant du

dy ëontenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correctjon

É!!erretlrs de calcul découvertes par la sous- commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissîons conformémëôt
éD.x dispositions de l’Article 30 du RGAO.

21.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de lê

C;drn.mission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverturç'dêÉ
blj$.ëÇ l'attribution du marché.

2â:1. : Çâ99us-commission d’analyse procédera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complè{es,

fajon générale en bon ordre.

26..8.. La Sous-commission d’analyse déterminera si l'offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du DQssjçr

ÿ;4XppeI d.’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques,
2ê,3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les termes,

fçQOdi.tions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou

[é§erve importante est celle qui :
i,:Affectp sensiblement l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

4i.'.. bboite §ensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d’Offres, les droits au Maître d'Ouvrage ou ses
obligations au titre du Marché ;

iii. Est telje que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté
$$gIf}8l99 conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.

gBl4,,.$i.t.une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Mar,,hé$

ÇQmPêtente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
g&5, Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les

modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d'Offres.ne
dpivqnt pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

1

ide..?q : Déiermination de la conformité des offres

i.io Jë§. 'garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d'unë

: ) F

:: 1bsbF

&ÿcle,29 : Qualification du soumissionnaiœ i'v,
La .Sous.commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement conforme
aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulës à l’article 6 du RPAO. II;-est

essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.
tJ ..-h À;- :

Aitiëlet80i : Correction des erreurs :- :;8,8.

unitaire fera foi et le prÈx total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des

aéëimàles du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire
sera corrigé ; - -,'

Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera

SC \1 1

00}tèfkà>Sous-commission d'analyse vërifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel

d’ôfffes pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs de la
fà'çon suivante :

È;.r
'< 1

b+:-$’,il y:à contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix

corrigé
{3.

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce

môfltant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffre$

pfpÿàüd'è sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

âô.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément àila
b'r_dcédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera fép’ütë

llê;Ôÿ:a’ger.

30:3..Si te Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportée$,
ëônoffresera écartée et sa garantie pourra être saisie. ’ . ~c’

q
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Atticle. 31 : Conversion en une seule monnab .. . .., ,;. -1\ .;; , -À

{{:.i . Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d'analyse convertira les prigdç§.ëFJeë

ëxprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.
81:.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans

le$ conditions définies par le RPAO.

\ = 1lc

1
Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32,:1 , Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et
comparées par la Sous- commission d’analyse.
82.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en reëtiÿêât
$,onmontant comme suit : ' , "lt

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;
b.'En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail

da,ântitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés-de façQn

8.Ôr6pétËtive comme spécifié dans le RPAO ; \ dcÇL19$gg

é>Fn convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aÜx

di:sÔosiüons de l’article 31.2 du RGAO ; " -: 3:“ s

a.: En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou
réserve quantifiable ;

&'En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés
pâr’te RPAO ; --"- ' e''

f,'. ;Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remiseé

ôffertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d'offres est lancé simultanément?ÔÔËîf
plusieurs lots.

ÿârËantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indéfëhdàtrÎi#étft
dû'fait que le SoumissËonnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître’d'OuVràdë
ëiànë Ie- RPA'O

32.3, L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant'-là

pérÊode d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l'évaluation des offres.

:19}YI. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à

l?çstimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission d’analyse peüt
à;-Êartir du sous-détail de prix fournis par le soumîssionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les éléments dû
Détàil quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calehdÈÈèf

Ôfoposé. Au cas oû les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants,"le"M'âitf8
d+0,üvrage peut rejeter ladite offre après l'avis technique de l'Agence de Régulation des Marchés Publics.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniÿües(’:lëg

1

1
1

1
1

1
1

1

1

1

1
Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux *- -, ’Ùÿ

Ëëg: PME nationales bénéficient d'une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code dëë',:üëfëtte«
Ê$tÏ6liës- aux fins d'évaluation des offres. ;’t Liv’;ig$
Â=rticle 34"; Attribution - - '
34.1. Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme poÙ?

l$ëssentieË au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter
ië;Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les rëmiëË

34.*2. Si, selon l'Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante setâ
p'FdÔosés

déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant- en cô[Üëtë

ië-ë’rer6ises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot. - =’?+î:€1

1

1

1

1

1

1

1

34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques. et

f}naficières requises résultant des critères d'évaluation et présentant l'offre évaluée la moins-disante.

ihfÈÜctueux après avis de la Commission des marchés compétente, sans qu'il y ait lieu à réclamation.

IEj,+ i:!C

Âffïcle 35 : Droit au Maître d’Ouvrage de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédÜ:rè;

ëë Maître d’ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d’Appel d’offres après autorisation de MinistreDélëgJé

8,la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offre§

i +\
P ; P • / \ t P

't{. ,'

}}F
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38'.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (05) jours qui suivent la date de sa signature par le rhéEié
- Servjce de la Passation des Marches.

39.3. les Petites et Moyennes Entreprises (PME) à capitaux et dËrigeants nationaux peuvent produire à 1a place du

cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier
,.. .= agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.

:: 3ë.41 L'absence de production du cautionnement définitif dans 1es délais prescrits est susceptible de donner 1ieu à 1a

résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.

i

Af,tiçlé'36 : Notification de l’attribution du marché ' ’ '

4ÿa dt l’ekpiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d'Ouvrage notifiera à l’attributaire du

Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue.

Ç9tte Ëçttre indiquera le montant que le Maître d’Ouvrage paiera au co-contractant au titre de l'exécution des travàyx

Ê!:Jé.!délai d'exécution.

Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37 il. Le Maître d'Ouvrage communique à tout soumîssionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adreéiËe

dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d'attribution, le rapport de l’observbte-Or

ïpqépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport

.g:RÇLqlyse des offres.

ig,ê: hg:Maître d’Ouvrage est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concerné5

àÇ{L ,qn,'fQnt la demande.
r b : • \ o r ei : p a p

87.3. Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours
g9r9nt g4truites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l'organisme charg§.deJa

(ëgylaüon des marchés publics.

37.4. En„cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics, avec copies à l'Agençe de

it-àiifintervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

ARiçlç 38 : Signature du marché

S

R.égulation des.Marchés Publics, au Maître d'Ouvrage et au Président de ladite Commission. ,' a,
i:

96.1, 4près publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaïre est soumis à la (_,ommissiort de

réception du projet de marché examiné par la Commission des marchés compétente et souscrit par l’aHributaire et

après le visa du Contrôleur Financier compétent.

J

P.asgation 'des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en

charge des Marchés publics.

f

38l2.' ILe Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de

i:
r q +

Ærticlë 39 : Cautionnement définM , .\ 1

co-contractant fournira au Maître d'Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux,

!-ésiiiat;

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le Chef de Service de la Passation des Marchés, le

39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TTC du marché, peut être remplacé par la
garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du
Maître d'ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

.t 1

ra : } (b:

r .t ,; --.L
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Pièce n'3 :

Règlement Particulier de l’Appel d’Offres
(RPAO)
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' - Cette pièce doit être remplie par le Maître d'Ouvrage avant la publication du Dossier d’Appel d'offres. Les

dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux travaux faisant l’objet de l'Appel d’Offres, complètent ou, le cas échéant,

précisent les dispositions du RGAO. En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celles du RGAO, Les

numéros de la première colonne se réfèrent à l’article correspondant du RGAO.

:ëférences dubénératités
RGAO

l1.i

1.11

.1 .

.1.

.1

Règlement Particulier de l’Appel d’Offres

l

-Travaux Préparatoires ;
Terrassements ;
Fondation ;
Elevation ;

Charpente-Couverture ;

Menuiserie métallique :
Revêtement ;
Électricité ;

Peinture ;
V.R. D

,dresse du Maître d’Ouvrage : Maire de la Commune de Ngaoundal,

Référence de l’Appel d’Offres : Avis d’Appel d’Offres National Ouvert

N'04/AONO/MO/CIPM/CNDAL/2026 DU 16/03/2026 POUR LES TRAVAUX DE
9 n 1 i: 1 1 1F

• p f + r F:

CONSTRUCTION DES HANGARS DE VENTE DANS CERTAINS MARCHES DE LA LOCALITE DE LA
COMMUNE DE NGAOUNDAL

Lot 1 : Un hangar au marché de Djoundé ;

Lot 1 : Un hangar au marché ;de Bétara Gonqo.
a –:–TB
ILes travaux devront être exécutés dans un délai maximal de Quatre (04) mois. Ce délai prendra effet à compter deR
la date de notification de l’Ordre de service de commencer l’exécution de la présente Lettre-commande.

;ource(s) de financement : Budget d’Investissement Public, Exercice 2026

r 1 d’Offres National Ouvert.

>rovenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services :

.es matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du Marché intérieur ou
IMarché International.

6.1 Critères d’évaluation

:i.; .81 Critères éliminatoires :':::' - };

; -faf; }
Lëë cfitères éliminatoires porteront essentiellement sur :

il L’absence ou la non.conformité d'une pièce administrative à l’ouverture et sa non régularisation après 48
heures;

L'absence à l'ouverture d'une caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou toute
compagnies d'assurance agréée par le Ministère chargé des Finances accompagné du récépissë de la CDEC;
La fausse déclaration ou pièce falsifiée;

L'absence d’un prix unitaire quantifié dans l'Offre financière;

La note technique inférieure à 70% de oui ;

L’absence de l’attestation de catégorisation certifiée par les services du MINMAP ;

2-

3-

4-

5-
6-

Sous peine de rejet, la caution de soumission doit être impérativement produite en original, les autres pièces én
originaux ou en copies certifiées conformes. Ces justifications administratives doivent être datées de moins de trois (03)
rriois et être conformes aux modèles.
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b- Critères essentiels

La proposition technique : (Installation du chantier, organigramme de chantier : Organisation
1 oui/nonMesures d'hvqjène'!quip'

Une déclaration sur l’honneur du soumîssionnaire, signée et datée certifiant la visite du site et
l2, oui/nonsuivant le modèle ioint en annexe

oui/nonPreuve d'acceDtation des conditions du marché3

msoumissionnaires ayant obtenu une note de 70% de oui à l’évaluation technique seront admis à
iil’analyse de l’offre financière

13.1. La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devra être complétée, regroupëe en trois volumes

insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A- Volume 1: Pièces administratives
Elles comprendront notamment:
la. L’accord de groupement, le cas échéant;
b, Le pouvôir de signature, le cas échéant;

c. Und attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout autre document établi par
l’institution compétente du pays de résidence du soumissionnaïre étranger datant de moins de trois(3) mois
précédant la date de remise des offres;

d' Und attestatiôn de domiciliatïon bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre"agré'éè;’èâf
l&;'Ministère en charge des Finances du Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par la convention de
financement :

é!:Là quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres, d'un montant de 30 000 (trente mille) FCFA, - ' :!’";ç'3
f.: La 'caution de sôumission (suivant modèle joint) d’un montant de 300 000 (Trois cent mille) francs CFA pour chaque
Lot, d'une durée de validité de troÈs (03) mois, établie par une banque de premier ordre ou une compagnie
d”absurance agféée par le Ministère en charge des Finances du Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par la
côfivention de financement :

é. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l'Autorité Compétente de l’organisme chargée de

là régujation:

De plus, les soumissionnaires installés au Cameroun devront produire les pièces ci-après:
f

Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionhàtrë-à
satisfait à ses obligations vis-à-vis de la dite caisse datant de moins de trois mois; : 91\t:c’n VÈ

Une attestation délivrée par l’autorité compétente de l'administration fiscale datant de moins de trois mois,

certifiant que le soumissionnaire a effectué les déclarations réglementaires en matière d'impôts pour !'exerciçe
en cours (attestation de conformité fiscale).

En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif comblët:
les pièces e, f, g, i étant uniquement présentés par le mandataire du groupement. .1.

Enveloppe B- Volume 11: Offre technique
B.1.Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualificatîoô
fnentionnées à l’article 6 du RPAO.

; , ,rÉ :ïài b :-é
':!!':4' -,i rI

b.5. Propositions techniques

'odologie Installation du chantier

Organisation des équjpes
Mesures d'hygjène

Obligation d’obtention des trois sous critères
pour valider le critère,

Oui / non
Oui / non
Oui / non

Oui / non

Oui / non
Planning

b.7.Certificat de visite du site

Une déclaration sur l'honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site avec photos du„site à

[#.ppuis (Note requise pour valider la rubrique 2 oui sur a oui / non

3 1 { a • + # # /
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l
6.8. Les preuves d’acceptations des conditions du Marché

11 Cahier de clauses administratives particulières complété, paraphé à chaque page et signé à la dernière page.

2: Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à chaque page et signé à la dernière page.

: On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

1

:nveloppe C - Volume 111 : Offre financière
C.1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vid-u;ëur, signëd_

et datée , ,' Dd fIni . NûmAn+ iAmnl; + olanA. ' .. . ::' ; ;,:qi: lC.2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli et signé; ’ - F':-’ F
IC.3.Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli et signé ;
IC.4.Le Sous.Détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.
10.5 Le projet de lettre commande paraphé à chaque page et signé à la dernière i
IEvaluation des offres financières
.a sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes. Elle procëdera :en

lutre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y afférentes.

ILes offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la base suËvantë

En cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le montant en lettres qui
foi

En cas d’omission d’un prix unitaire dans le bordereau des prix unitaires, cette offre sera purement it
simplement éliminée ;
S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires, çelui-du sous
fera foi

ILe montant de la soumission sera alors corrigé. Si l'attributaire provisoire n’accepte pas cette correction. so
iera rejetée et sa caution de soumission pourra être saisie dans ce cas.

1

j é1 : ; 1

i’' J

In devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après : l

„t
N'

C1

DOCUMENTS

Soumission

MION A REALISER

modèle joint dûment complété
avec indication du montant de la
lroposition

original du cadre du bordereau des
prix dûment complété par les prix
du soumissionnaire en lettres et en

chiffres

original du cadre du détail estimatif
dûment complété par le
soumissionnaire

AUTHENTIFICATION

Date, sÏà
soumissionnaire sur chaque page
- Timbré à 1500 F CFA

Paraphe sur chaque-'page, signatüfë bY-
cachet du soumissionflaîre sur la
dernière page

C2
Bordereau des
Prix Unitaires

1 '1. .3

Paraphe sur chaquea rêR
cachet du soumissionnaire sur la

dernière page

1
-1

l
1

l

C3

C4

C5

Détail estimatif

Sous détail des
Prix unitaires

cadre du sous- détail conforme au

modèle du DAO Paraphe sur chaque page

projet lettre
commande Projet de lettre commande

Paraphe sur chaque page et signé à la
dernière

IB: Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaire.
\de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

[Prix et monnaie de l’offre

m1

m
H1

m
H1

ILes prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la base des condition

!conomiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de la soumission
r

1 tionale) : Le Franc CFA

A

1

ILa période de validité des offres est de quatre-vingt•dix (90) jours à partir de la date limite de dépôt des offres

1 cent mille) francs CFA pour chaque lot

26
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1

1
118.1 .

M
1

n11

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1
1

1

1
1
1

1

1

e on des travaux compris entre 60 jours aurïiinimum et 901

bours au maximum. La méthode d'évaluation figure à l'article 32.2(e) du RGAO. Le délai d'exécution prQposë par lei

!Soumissionnaire retenu deviendra le délai d'exécution contractuel.

r @
ISpécifïcations techniques. - ;n

e sement des offres:

111 ne sera pas organisé de réunion préparatoire à l’établissement des offres.

1 es et envoyées:
lent (07) exemDlaires. dont un Orjgjnal et six (06) coni
,dresse du Maitre d'Ouvrage à utiliser pour l’envoi des offres:

iMaire de la Commune de Ngaoundal, et devra porter la mention:

bo.1 .

121 ,2.

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N'04/AONO/MO/CIPM/2026 DU 16/03/2026 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION-D-ËS'’Fû:â'bA-’ké.

DANS CERTAINS MARCHES DE LA LOCALITE DANS LA COMMUNE DE NGAOUNDAL-

Lot N'’ :

A n'ouvrir qu'en séance de dépouillemenf'

a 09 heures

..,.ûé F, b@i ip:c;É; JoII:
;• ! !

m
1 t) 26 à
:10Heures15.1

EVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

o e : Le franc CFA

ISource du taux de change : La Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC)
Date du taux de change:.............................

bi .2.

Ëâ.(e)

Mg).
13,1.

• • i • : 1 F1 =:\ ::HF :• e r:is) H{ + 1 qr l •ILe délai d’exécution sera évalué comme suit: Sans Obiet

a es variantes techniques est la suivante: Sans Olÿef

s m pasJ d'une marge de préférence nqtiQnaecour$ à
il’évaluation.

ATTRIBUTION DU MARCHE

, , , _, ,, , Le Maitre d'ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conformepoüfllësÿàrüiël

’ +' ' CL'’"' lau Dossier d'Appel d'offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour e.XëÇL4Çr _le

IMarchë de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant .les,rabqi:

proposés
:autionnement définitif

ILe cautionnement définitif garanüra l'exécution des travaux et sera constitué dans un délai de vingt (20) jours à

;ompter de la date de notification du contrat. Il sera conservé par Le Maitre d’Ouvrage
19.-1

59.2

La caution de soumission est restituée au cocONTRACTANT dès constitution de ce cautionneFPRçqë$$Hf,-, À; é',

lson montant est fixé à deux pour cent (2%) du montant du Marché toutes taxes comprises.

Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d'un établissement bancair
le premier rang agrée par le Ministère chargé des Finances. i- --'.;'::é:'i:-;,*'-;ti:

R:.: iÇ' q. fet:3{q
i

p+ n'Œ + n -Mw-t

J
1• q

7 &j
- ..:;1 {?Ç } jours à}

j
31• ;

a q !

1

-CJ?r:! !)ali(ai rcg

':' ' ’?'_; Ifll!! .;;...ii
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Pièce n'4 :

Cahier des Clauses Administratives
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Chapitre I : Généralités
Article 1 : Objet du marché

L'objet du marché doit être en adéquation avec l’article 1 du CCAG relatif au champ d’application. . .. , '

Lé présent Marché a pour objet : les travaux de construction des hangars dans certaines Marché dans la localité
de la Commune de Ngaoundal.

1 1 ;1ac

.:._ 1 .\1

Lbt 1 : Un hangar au marché de Djoundé ;

Lot 2 : Un hangar au marché ;de Bétara Gongo.
Article 2: Procédure de passation du Marché

La présente Lettre-commande est passée après Appel d'Offres National Ouvert N'04/AONO/MO/CIPM/CNDALJ2026 du
16/03/2026 ' . ' '"'

Article3: Définitions et attributions (CCAG Article2 complété)
3.1. Définitions générales (Cf. code)

1
n :1

1
J•

1
hR Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Ngaoundal. Il passe le Marché, veille à la conservatioh des
ôfiÿ'ihaux des doëuments y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés pùblîcs

et à l’orgahisme chargé de la régulation ;
'-:L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité et de la qualité de la réalisation des travaux est : la btidâde
départementale des marchés publics du Djerem ;
;.Lë Chef de service du Marché est : le Secrétaire Général de la Commune de Ngaoundal ;

Il.,veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
'.b:Ingénieur du Marché est : le Délégué Départemental des Travaux Public du Djerem ;
: Le Maitre d’œuvre, qui est chargé du suivi et du contrôle de la qualité des travaux est le Chef de Service Tqchn,i9u9

de la- Commune de Ngaoundal. - . - -

À
'3.2

.il :1 =: :

1

1

1

1

1

1

Nantissement
y

Çç. ,présent Marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dâhs' be cas

„L!_autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : le Maire de la Commune de Ngaoundal

' L:autorËté chargée de la liquidation des dépenses est : le Maire de la Commune de Ngaoundal

JLé responsable chargé du paiement est : le Receveur Municipal.

= Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du présent marché est : le Maire de
!a,,eommune de Ngaoundal

= L'Autorité en charge d'apposer le visa « VISA BUDGETAIRE » sur les projets de la lettre commande ou d’avenant s est
le contr,ôleur financier du Département du Djerem.
Article 4: Langue, lois et règlements applicables
4.i: La langue utilisée est le Français et/ou l’Anglais.

.' ratt,-?r} des
, 1:4 = pt:iJ!!CS

\+ r
• IP= + T

1
1

4.2, L'entrepreneur s'engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien
t{ërl-$ ëà propre organisation que dans la réalisation du marché. .' ._ : ' - '

':-L;:;.-i)S

Si cës lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature
db marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque
Dartie

f. è)1
Article 5 : Pièces constitutives du Marché (CCAG Article 4)

Lës pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

t. La lettre de soumission ou l’acte d'engagement;

à La soumission de l'entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses
Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
3, Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4..: Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; - -- :;” L’;en

6+b:Les ëlërflents propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux des

brix -unitaires ; l'état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix forfaîtaires et/ou le
’ëous-détail des prix unitaires ; - Ï" 3u:ü
6’. Plans, notes dë calcul, cahiers de sondage et dossiers gëotechniques ;

71.'Le (_,ahier des Clauses Administratives Générales(CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux rnis en

ÿigùeur par arrêté N' 033/CAB/PM du 13 février 2007 ;
T

1

1

1

1

1

1

’8 Jte ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l’objet du marché.;

4
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Article 6 ,: Textes généraux applicables
J

• F 1 ! 1 1 i : 1 = =pre •

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :

La Loi N'’ 92/007du 14 août 1992 portant Code du Travail

La Loi cadre N' 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement ;

La Loi N' 2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres Entités Publiques ;

La Loi N'’2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des collectivités Territorialès
Décentralisées

La Loi N' 2023/019 du 19 décembre 2023 portant Loi des finances de la République du Cameroun PQyr

l'Exercice 2024 ;

Régulation des Marchés Publics ";ïl’::

Le Décret N' 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics

Le Décret N' 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chet du

Gouvernement :

91 Le Décret N' 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

10. Le Décret N'’ 2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement ;

11. Le Décret N' 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ; # 'f: ';

12. Le Décret N'’ 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret;;N'

2002/048 du 23 février 2002 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP ;

13. Le Décret N' 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douaHÎër

t dèsMarchés Publics ; , ,.-.„.nt.3

/ 14. Le Décret n'2014/3863/PM du 21 Novembre 2014 portant organisation de la maîtrise d’œuvre technique
dans la réalisation des projets d’infrastructures ;

15. L'Arrêté n'’401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les seuils de recours à la maîtrise d’œuvre prit/é

et les modalités d’exercice de la maîtrise d'œuvre publique ;

16. L'Arrêté n'402/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant la nature et les seuils des marchés réservéË aük

artisans, aux petites et moyennes entreprises, aux organisations communautaires à la base et aux

organisations de la société civile et les modalités de leur application ; „:'

17. L’Arrêté n'’403/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant les plafonds des indemnités servies par..les
Maitre d’Ouvrages ou les Maîtres d’Ouvrages Délégués aux présidents, membres et rapporteurs des
commissions de réception, commissions de suivi et de recette technique

18. La Circulaire N'002/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant amélioration de la performance du systèmq.gé$
Marchés Publics ;

La Circulaire N'003/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant sur les modalités de gestion des changements

des conditions économiques des marchés publics ;

,20. La Circulaire N' 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation,

l’exécution et le contrôle des Marchés Publics ;

„,.21. La Circulaire N'00001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l'application du Code des Marchés

Publics :

22. La Circulaire N'00005/LC/MINMAP/CAB du 26 décembre 2023 relative à à la mise en œuvre de la

catégorisation des entreprises du secteur des bâtiments et des travaux publics dans le cadre de la

contractualisation des marchés publics ;

23. La Circulaire N'0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 portant Instructions relatives à l’Exécution des

lois de finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des autres Entités Publiques

pour l'Exercice 2026 ;

;*:-ll:1 124-, Les normes et DTU en vigueur et tout autre texte spécifique dans le domaine.

.(?q

Le Décret N' 2002/048 du 23 février 2002 portant organisation et fonctionnement de l’Agence ,de

1

2

3

4
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Article 7 : Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)

}.:1."-Tbutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-

à. - Dans le cas oû le co-contractant en est le destinataire : Madame/Monsieur:..

aDrès

30

1
1

P ( 1 1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1



1
1

1

,F7 :- 6- L’ - ; /
lit;(}}1- fÉ

ëLisé 1e délai de 15 jours fixé à l'article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de servicè

qôn domicile, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie de Ngaoundal. „

bl.-" Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :

Madame/Monsieur le : fA préciser] avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître d’Ouvrage, au Chef ,de
gërvice du marché, à l’ingénieur, le cas échéant.

1
7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d'Œuvre, avec copie au Chet
de service

1

1

Article 8: Ordres de service (CCAG Article 8)

Lçs différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu'il suit :

ël'’L'ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maître d’Ouvrage et notifié par le Chef de service:dû
Marché à l’Ingénieur du marché, à l'Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant. '

:+t ;pur:. di) y

T-,f4:1_1 . } j!

8.2 Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le
dëlài d'exécution du marché seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifËés par lui-même au Cocontractant avec copié,

au Chef'de service du Marché, à l'Ingénieur du marché, au Maître d'Œuvre et à t'Organisme Payeur. Le visa préalable
de l'Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

1

1

1

1

1

8':'3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés

par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'Œuvre (le cas échéant)

®-ëc copie du Maître d’Ouvrage, au Chef de Service.
L:ç-jI ? ;:

L L 9 a é:• +r1 r a n 1 1 1a F ?) + B)H :

8:4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et
Cocontractant par le Chef de service, avec copie, à l’Ingénieur et au Maître d'Œuvre.

àù'Chëf de service, à l'Ingénieur, au Maître d'Œuvre. . , : ;3'$

'B

8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force

fhâjeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par les services de ce dernier au Cocontractant aVec copie:

bie

l' i le

notifiés au
< ! !P :

1
1

8'.6 - ' Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’yne
ütilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de

Sewice, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l'Ingénieur ' ’ ,’ :c 5
iii.t1

1
1

1

à:93: -Le Cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de éërÿice

rëçu-. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d'exécuter les ordres de service reçus. 1 1

RO

ë:8"S'agËssant dés ordres de service signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service du marché,'là
notification doit être faite dans un délai maximum de 10 jours, à compter de la date de transmission par le maitre
à 1ouvrage, passé ce délai, le maitre d’ouvrage constate la carence du chef de service du marché et se substitue à lui et
Ôfâcède à la notification. .-. =-="}

v}+)

Âtticle 9:

bans objet
Marchés à tranches conditionnelles (CCAGArticle9)

1

1

1

1

1

1

Article 10: Matériel et personnel de l’entrepreneur (CCAG Article 15 complété)

#àTi. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l'offre technique n'inter- viend-raÏQÏû%'#ëë

âàrëment écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur le fera remplacer par un personn.el dQ

ÇQ[npétence (qualifications et expérience) au moins. égale.

{012. En tout état de cause, les !istes du personnel d'encadrement à mettre en place seront soumises à l’agrément du

MaÎtre d'Œuvre dans les jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Le MàÎtfë
a’-ÇÇuvre disposera de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, lës

ljé{gs seront considérées comme approuvées

’tÔ:31 Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique, avant ët
pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 45 ci-dessous ou d’application dé

31
; l'I :
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1
1

17.2. Dans le cas oû le co-contractant serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées et dument
jus,tifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes : . ;le
- Le,s quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et matières

mises en œuvre ayant fait l'objet d’attachements contradictoires ;

;; 9 i: 1 : É) 117+:

: Les traitements et salaires effectivement payés à la main d'œuvre locale seront majorés pour tenir comptedes
çhqrges sociales de quarante pour cent (40%) ;

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

it+à,nt 1e 30 -de chaque mois, le co-contractant et l’Ingénieur établissent un attachement contradictoire qui rëdàbKùlë%1

fRe--les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner drôit au
paiement,
”21 2. Décompte fnensuel

'Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des travaux, co.contractant remettra en sept (07) exemplaires au
Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du montant des
'fàùès), -selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre*du faitdë.
tëÏécution. du Marché, depuis le début de celui-ci.

f.

1

1

1

1

ëeÛl lé décompte hors TVA sera réglé au co-contractant. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une écritÜfe.

y’ordre entre leè Budgets du Ministère en charge des finances.

Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

t'[l60l1.1 et/ou – (7.5 ou 15)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

1r?1

'Ï{:'. !'

Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)

1,7.1. Le pourcentage des travaux en régie est de 2 % du montant du Marché et de ses avenants, le cas échéant

f Les heures d'engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

4 Ëës matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi majoré de -dix pour
è'ënt pour pertes, magasïnage et manutention ;

i 'Lé montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25 % pour tenir cofnptd dég

Oâïë généraux, bénéfices et aléas propres à l'entrepreneur . , :
:\:.: - te:res

Article 18 : Valorisation des travaux (CCAG article 23)

Ce Marché est à prix unitaires et forfaitaires.

AiticJe 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
Il n'est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

Article 20: Avances (CCAG article28)

?0.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder dix pour cent (10%) du prix initial TTC du marché, est cautionnée à
çent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agréé de premier
ra’rïÿ conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l'entreprerfèüt
ëëndant l’exécution du marché, suivant des modalités définies dans le CCAP.

t4 r

20lq . Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage égale à 20% du montant TTC du marché. ' . .

r :r ; ?

}(' i CS
\. +

iOIÊ La totalité de l'avance doit être remboursée au plus tard dès le moment oû la valeur en prix de base des
brëstations réalisées atteint quatre-vingt-dix pour cent (90%) du montant du marché. • • } ; i:;l

É<=).4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevëe de la partie de
là caution correspondante, sur demande expresse de l'entrepreneur.

gOt5 - La possibilité d’octroi d'avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être expressément
ëtié-ülée dans le dossier d'appel d’offres.

Article 21’ : Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)

1 \'c d
+' '. l'f

21 :1 . Constatation des travaux exécutés

6 + ; = H :

„:: ÏüÔ{9;à' 4
;.’.' 13 Fait . au

Ff;b: h
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il r,
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y2,2%, bu 5.5 % versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par co-contractant,

17.59/o o.y 75% versé au Trésor public au titre de la TSR dû par l’entrepreneur ;
r F( r l r j Fg; ; }

Ç:jpqênteur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du Marché, les dëcomptei quil à

qPPrQçvê$ de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.

Ëëëbë}del.service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la signature des dë(,omptes. -;. .:

Les paiements seront effectués par le Maître d’Ouvrage dans un délai maximum de cinq (05) jours calendaires à
ç.QrnPter de la remise du décompte approuvé.

21.3. Décompte d’avance de démarrage (le cas échéant),

è,1,4 Visa préalable au paiement des décomptes

La transmission de dernier décompte à l’Organisme payeur en vue du paiement sera subordonnée au'vÊsa
préalable du Délégué Départemental des Marchés Publics du Djerem à travers la Brigade Départementale de
(!jp%ôle de l’Exécution des Marchés Publics. Pour cela une copie de l’attachement -correspondant devra lui
être antérieurement transmise ou remise.

A»fliçle .22' : Intérêts moratoires (CCAG Article 31 )
Le$',;ifÏ\érêts moratoïres éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à l’article 166 du décret n'
2Q18/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

§$ble p : Pénalités (CCAG Article 32 complété)
Ali, ~' ' Pénalités de retard

9511-. Le rhdntant des pénalités de retard est fixé comme suit :

?. Un d9ux millième (1/2000ë'"e) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier 1àu

trentièmë jour au-delà du délai contractuel fixé par le Marché ; ' '1- '

j

ÆËif ft
+\

fIC

\
}\

-1

}{

1tJr ! ;/ii

hs.d,. Un millième (1/1000ërne) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà qu
ÎFehtîërrië-jour. - ' - - ..’; -{\ '

2#gif.d. [e montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du Marëhé de ;b’âgé

ri

et de ses avenants éventuels

/

B. Pénalités spécifiques [montant à préciser]
gaR{. ;.!pdëpendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des
péhalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

: . = Remise tardive du cautionnement définitif ;

Remise tardive des assurances ;

Rernise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur ;

i ' ) :-F)IIt„}à

:- r: ::f: lli tiëi

Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)
?: _ .if; { i Si

24l1... lpqiÜÜçr en cas de groupement d’entreprises le mode de paiement des co-traitants et sous- traitants, 1q\,cas
éëhëaHtt :

M:2 IIndiquer le mode de paiement des sous- traitants, le cas échéant.

Aftiële 25 : Décompte final (CCAG Article 34)

25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze (15) jours après 1a date de réception
provisoire, co-contractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final dès

travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait
de l’exécution du Marché dans son ensemble,

15.2: Le délai dont dispose le Chef de service pour notifier le projet rectifié et accepté à l’Ingénieur est de quinze (15)

.Ê5 13::Lé délai dont dispose co-contractant pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature est de neuf (09)

jours

jours.
Àq'j\' ; 6

34
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1
1 Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)

2é 1.1 . Le délai dont dispose le Chef de service ou l’Ingénieur pour établir le décompte général à co-contractant:après la
réception définitive est de dix (10) jours. . ..

1

1
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse’le
décompte général et définitif du Marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage. Ce
décompte comprend :

b 9B s +8

1

1

1

1

1

1

' ie-décompte final,
- le solde

-- la ,récapitulation des acomptes mensuels. :.:’ Ij

G’ëignature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin au

m?rché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

2ë;?: Le délai dont dispose l’entrepreneur pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature est de cinq (05)

1

jours.
6

ii’t 1 ; IUI-eti i 8

/\tticle 27 : Régimefiscal etdouanier(CCAG Article 36)
i(+

: ' :tJ

x \ -lt L I-;\

Le’ décret N' 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés
PÜblics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

= des imÔôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'IAR qui constitue un précompte

fur l’impôt des sociétés ;

-.-dqs droits d'enregistrement calculés conformë- ment aux stipulations du code des impôts ;

: -dès droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le Marché :

g àës droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;

.*dës droits et taxes communaux,

1,des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.

.y--- iii-?l.-:ji .#

1

1

'. ;: la (05}

cës éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d'intervention et constituer

l’+In des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

1
1

1

1
1

1

1

Lë prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 28 : Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)

SëDt (07) exemplaires originaux du Marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l'entreprçneur,

è6fiformëment à la règlementation. • 9F : +) • ;• { 1H !} }
j. . 1

Chapitre III : Exécution des travaux

ÀrÏicle 29
a-':' +

'lpfbLh

: Consistance des prestations

\ IIff

1,'..G

: J

:.Tif?pÇy !!

'.y} .+; l'i.?

1 \

\•%

Lëë travaux de chaque lot comprennent notamment : (poste ou volume des travaux).

-Travaux Préparatoires ;

- Terrassements
: Fondation

g'E4ëvation

- Charpente-Couverture
JMënuËserie métallique ;

Çîf!-ëÇêtement :

-'ElpctricÈtë ;
, Peinture
- V.R. D
Ati
P

': gf

1

1
L I: 4 r

+
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k Assu-rance responsabilité civile, chef d’entreprise;

g\Assurance couvrant la responsabilité décennale, le cas échéant.

t 1 B :

F Assurance "Tous risques chantier” ;
Of, :1\

(
T,\1

Article 35 : Pièce à fournir par l’entrepreneur (Article 49 complété)
L1

k.1. Èrogramme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres à précIser

;. L :): :

k l;' Lit ; 7 11

q'i.';i -:':$ \=':'..

4rjicle 30 : Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)

1à,i..Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa missto_n,

PIjlé lui gqrantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets. . . {;;

i.6 J2..L& Maître d'Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fqit,

injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

AÈàèie 31 : Délais d’exécution du marché (CCAG Article 38)

.f{

gj’.àiËë.,gélai d’exécution des travaux objet du présent Marché est de : quatre (04) Mois pour chaque lot ri ;IL!

31.2:'Ce' délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

fEH Dl ; à

4

Article 32 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur (CCAG Article 40)

Ëâ.+$’1annîng détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué à l’Ingénieur du Marché en 05 (cinq)

Éh

ëxemplaires à chaque début de phase des travaux F .

Arji.cIe 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
F

L’exemplaire reproductîble des plans figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres sera remis par : le Chef Service du
Marché.

Le;M.aître.d'Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps utile et au

fyRPliè rïïpsure de l’avancement des travaux.

xïi

À}ticle 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)

ËëhpQÜççs d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour
qpçès dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du Marché:
1

les montants minimum indiqué;4,iT:
, / r :-;: ça i

1- ;a

!
A{\ ? : à !

ôàhé-un dëlai maximum de [trente (30) jours] à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux,

l’'entrepreneur soumettra, en six (06) exemplaires, à l'approbation [du Chef de service après avis du Maître d’Œuvre
(ou de l’Ingénieur)] le programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan

d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant. .f ;;.. jf+;;'

1iflC :: 1

de-prôgfamme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
D.eux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réception
av.ec :

--'ëôi{ là mention d'approbation " BON POUR EXECUTION " ;
'+:y'.!; .-. ' f '„

\:$Qi} ip .fnentîon de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

L:entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le Maitre

d’Œüvfe dîsposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarquesï

Lp$ délais d'approbation du projet d'exécution sont suspensifs du délai d'exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service n'atténuera en rien la responsabilité de l'entrepreneur. C,ependan} 19s

tiayaux .exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s'ils ont été expressërhënt

36
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1

1
\

ordônnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

Le co-contractant tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de

ï'.avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel

qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme d'exécution par le Chef
service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours au Maître d'Ouvrage, sans effet suspensif de

son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du Marché ou la

consistance des travaux, le Maître d'Ouvrage retournera le programme d’exécution accompagné des réserves à lever
dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.

1

1

1

1

b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base
vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et
d’installation.

/

ô. ,L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les effectifs
dU ,personnel qu’il compte employŒ :t '.’3

l:ëntfepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tie'l$

hIn l'égard du respect des clauses du Marché. - - : ia

11

dY-iL’agrément donné par le chef de service ou l’Ingénieur du Marché ne diminue en rien la responsabilitéitfé1

1
:/{\rkj

$5.2, Pfojet d’exécution

1
à. Le dossier des plans d’exécution (calcul ef dessins) d'exécution nécessaires à la rëalisatËon de toutes les partieà?dé

fauvrage devront être soumis au visa du [Chef de service ou du Maître d'Œuvre] dans un délai maxiirh'urt{
(plrëciser la durée qui ne doit pas dépasser un mois) avant la date prévue pour le début de réalisation de

ty bartie de l’ouvrage correspondante.

.Qbqervations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de huit (08) jours pour présenter un nouveau dossier intégrant

=3.§-.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ii
sont réputés approuvés. - '

t ; FÉT

by;Le Chef de service du Marché disposera d’un délai de quinze (15) jours pour les examiner et faire connaître sës

1ëëdites observations.
' ël F

/

1

1
1

1

1
1

1
1

Article 36 : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)

36.1. Les panneaux placés au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place dans un délai maxfnrüïü

ê’:d'ft mois abrès la notification de l'ordre de service de démarrer les travaux. :isa!!J'i- iie

jay

.36.2, Services à informer en cas d’interruption de la circulation ou le long des itinéraires déviés
IA 'préciser conformément à l’artËcle 50.2 du CCAG I.

86.8. Indiquer, les’ mesures particulières, demandées à l’entrepreneur, autres que celles prévues dans le ccAê,
,bbùr les règles d’hygiène et de sécurité et pour la circulation autour du ou dans le site.

\

Aïticle 37 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)

Ce Maître d'Œuÿre notifiera dans un délai de quinze (15) jours suivant ta date de notification de l’ordre de service de
com.mencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

4:r{ïcle 38 : Sous-traitance (CCAG article 54) :
:-:->, 'j'1l'y:il

1
1
1

1

$ part des travaux à sous-traiter est de 30 % du montant du Marché de base et de ses avenants.

Àrticle 39 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)

.(è$s ëchëant)

\ -r 1

+ +1

Àrticle 4b : Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

37
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1

2. :’-.L IIngénieur du marché, Rapporteur ;

3. Le chef service du marché ou son représentant dûment mandaté, membre ;

C3€

40,1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l'Ingénieur, le cas échéant,el le

rqprêsentant de l'entrepreneur systématiquement tous les jours. , l l, ,

40lil C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être

enjevé.e.. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Article 41 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)
Sans objet

Ghàpitre IV : De la réception

l€tticle 42 : Réception provisoire (CCAG Article 67)

2:

4. . Avant la réception provisoire, Le Cocontractant demande par écrit au Maître d'Ouvrage avec copie à
l’ingénieur et au MINMAP, l'organisation d’une visitetechnique préalable à la réception. Le maître d'ouvrage active la
iécebtton technique composée ainsi qu’il suit :
Et

: g:f

!a; e:jl;-1 .
fi .Il fI,

,G-'ï','., .2.

L’Ingénieur du marché, Président ;1-1IJ

>:i

il= Le Maitre d’œuvre, rapporteur i ;/ ..

Le Cocontractant, membre ;

DDMAP, observateur

Éëg travaux sont sanctionnés par un Procès-verbal signé par 2/3 des membres dont l’ingénieur et le rapporteur

42 i , Epreuvescomprises dans les opérations préalables à la réception :

f
B

bes..9péralions préalables à la réception comportent notamment :

qI la,,reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b: le; _ëpfeuves prévues notamment par la lettre-commande ;

rinperfections ou les malfaçons ;
c l }â”-=c6nstatation éventuelle de la non-exécution des prestations

--.; ' t ' ’:;; ;

+r:e}\

prévues dans la lettre commande, les
b J i

ri

à2.2. Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et de la remise en état des lieux.

â2.3. LaCoÈnmission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif :
1..f: C

4?:Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant (Président) ; dûment mandaté

1’

l'I; t:} }

,1 :-! !)

::\;':>FI 3

= • 1• a : / i p H : /

IËë\Ç'ëhptable-matière, membre

Le Délégué Départemental du MINMAP du Djerem ou son représentant ; observateur ;

L’Entrepreneur ; Membre

toute personne invitée à l’initiative du Maitre d’Ouvragei
\

Le co-contractant est convoqué à la réception par courrier au moins 10 jours avant la date de la réception. Il est tenü d’y
assister (ou de s’y faire représenter).

Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des conclusions
de la commission de réception.

La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procë’de'à

la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.

38q
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1

1
La_visite de réception provisoire fera l'objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les

rfièthbres de la commission.

Lb Ôrocès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.

1 12i. 11 n’est pas prévu de réception partielle dans le cas de ce Marché.

1

1

42.5. La période de garantie commence à la date de la réception provisoire.
h : ; ',:-
L' :

Le plan de recollement.
Après la fin des travaux et avant la réception définitive des travaux, l'entrepreneur doit soumettre, en cinq (05)

exemplaires à l’approbation du chef de service après avis de l’Ingénieur le plan de recollement d’exécution, après trente
(30) jours de la réception provisoire.

Artîcle 43 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)
43.1. Le Cocontractant remet au Chef de Service de la Lettre Commande dans les cinq (05) jours suivant la date du

PÏoÈès-verbal de réception provisoire pour l'ensemble des ouvrages, les notices de fonctionnement et d'entretien des

duvrages. Les plans et autres documents conformes à l'exécution définitive des ouvrages seront remis quant à eux en

t.roië (03) exemplaires, dont un reproductible au plus tard un (01) mois après la réception provisoire des travaux et

avant paiement du dernier acompte.

43.2. La non fourniture des ptans et documents peut donner lieu à une retenue sur le cautionnement en place, au

trîbhtar$ üxë à cinq pour cent (5%) du cautîonnement définitif.

t.+r f
ba 1. C 3

1

1

1
,.:3] (05)

t.' c ::te1

1

A'r{icle 44 : Délai de garantie (CCAG Article 70)

Ladurëe de garantie est de un (01) an à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Ar1iëte 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)

dé ÿarantie,

45.3, La' procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

4§,1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l'expirationdu délai

à f

1

1

: \9 9H e i iF

’Chapitre V : Dispositions diverses
Article 46 : Résiliation du marché (CCAG Article 74) “
[ë’:.üàrché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret n' 2004/275 du 24 Septembre 2904.et
éÿâlement dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de :

L,'Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d'un ordre de service ou arrêt injustifié des travaux
qe plus de sept (07) jours calendaires ;
4-\+{ëtard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;

1

;'ftëfus de la reprise des travaux mal exécutés ;
-;:Défaillance de l’entrepreneur ;

J Non-paiement persistant des travaux

1

1

1

1

1

,lai

\ c : :

Article 47 : Cas de force majeure (CCAG article 75)

Dans le cas où Le co-contractant invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune réclamation
àëïÈera admise sont :

,304 : (\11

c-.blüie : 200 millimètres en 24 heures ;
- vent : 40 mètres par seconde ;
= crue : la crue de fréquence dêcennale.
gé

.x

1

1

1

1

AÏticle 48 : Différends et litiges (CCAG article 79)
LëË différends ou litiges nés de l'exécution du présent Marché peuvent faire l’objet d'un règlement à l'amiable.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction
càrÙerôunaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes : lle cas échéant]

'.’J:

/
r' si un différend survient entre le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sous la forme de réserves faites à

un ordre de service, ou sous toute autre forme, le Cocontractant doit le consigner dans le joyrrlq!,pp• qB + nt A •:

clé!!
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1
chantier et en informer le Chef de Service de la Lettre Commande par une lettre exposant les motifse-t
indiquant les montants de ses réclamations.

1

1

1

Ati:' ; . Lorsque le Cocontractant émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d'un (1) mois à partir de

la date de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusîon, pour faire parvenir au Chef de Serviee
de la Lettre Commande un mémoire de ses réclamations.

L. Ji .

(1ICI i:!-: '),

X\.fT : „ Le Chef de Service du Marché notifiera au Cocontractant sa proposition pour le règlement du différend,
dans un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation.

Si, en cours d'exécution du Marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’Ouvrage et le Cocontractant,
il en est référé au Chef de Service de la Lettre Commande.

Tout différend entre le Cocontractant et l’Ingénieur fait l'objet d'une tentative de règlement à l’amiable, le

cas échéant, par voie de médiation et sous réserve des dispositions du Code des Marchés Publics

concernant les avenants.
1

1

1

1

1

Article 49 : Edition et diffusion du présent Marché
Quinze (15) exemplaires de la présente Lettre-Commande seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis au

chef de service.

Article 50 et dernier : Entrée en vigueur du marché

Le présent Marché ne deviendra définitif qu'après sa signature par l'Autorité Contractante. Il entrera en vigueur dès sa
notification à Le co-contractant par ce dernier.

1

1

1

1

Jn:: • f i •= ? :
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Pièce n'5 :

Cahier des Clauses Techniques
Particulières (CCTP)

i 1 : 1 1
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
1

Ejnd-aht go::EE eeexsécczç;:tg:âËilTàes matériaux utilisés et leur conformité avec les normes prescrië: 1 le:,

' - agrégats pour béton, etc.
Contrôle de l’exécution des travaux en particulier :

.: • Le nettoyage et l’entretien de l’aire de l'ouvrage à savoir le désherbage et le débroussaillemëht%t
' . l’abattage d'arbres éventuellement ; , ., 31:

La réparation, la remise en forme de la plate-forme des accès de l’ouvrage
Les travaux de terrassement pour les autres ouvrages ;

Les travaux de béton armé, béton ordinaire, maçonnerie et autres ;

•

•

•

Article 04: DEMARRAGE ET DUREE DES TRAVAUX

'-La durée des travaux est de quatre (04) mois. Les délais commenceront dès la notification par le Maître d’Ouvrage
de.l’ordre de service de commencer les travaux.

1, 1\ %

}.

i.q$ ; 1-ea:\1 -\

i$)}gt+R
l;Èl '=

AïticleG,1 : DESCRiPTiON DES TRAVAUX

6 présënt Appel d’Offres National Ouvert a pour objet l'exécution des travaux de construction d’un Hangar de vente deé

vivres au marché de la Gare dans la Commune de Ngaoundal.

Article 02 : OëLIGATIONS GENERALES DE L’ATTRIBUTAIRE

f'àttributaire devra exécuter les travaux en se conformant aux dispositions techniques particulières.
Les Missions de contrôle seront assurées par :
- la Brigade Départementale de Contrôle de l’Exécution des Marchés Publics du Djerem

L’Ingénieur du Marché
-. Le maître d'œuvre

Ce contrôle portera notamment sur les points suivants :

à) Cor;trôle technique :
Avant l’exécution des travaux

Examen des dépositions générales proposées par l'attributaire concernant les installations de chantier, le
programme d’exécution et les sous-traitants éventuels ;
Vérification des métrés établis par l’attributaire ;
Vérification des plans d'exécution pour approbation, clauses techniques et tous documents relatifs aux
modifications qui seront nécessaires pour la bonne exécution des travaux.
Réception du matériel et des équipements requis pour la bonne exécution des prestations ;
Contrôle de la mise en place des activités de sensibilisation des populations bénéficiaires.

'.:}} iE,
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b) Côntrôle environnemental
Ce contrôle consistera à vérifier que l’attributaire exécute tous les travaux spëcifiës dans le CCTP et plus

ÿénératQment dans le DAO conformément aux cïauses de protection de l’environnement ou lois et directives

ipini$féfiëlles visées à l'article 22 du CCAP.

Article 03 : MISE EN PLACE DES MOYENS EN PERSONNEL ET EN MATERIELS

pour assurer la parfaite exécution des travaux, l’attributaire mettra en place des équipes composées chacune
cômine'suit:

1\’'-’'’$’ -Un conducteur des travaux de formation technicien supérieur en génie civil ou de génie rural, ayant plus de

trois (03) ans d’expérience et qui sera en outre chargé du suivi administratif, technique et financier des travaux.
. ,. „, , Il serâle correspondant de l’ingénieur du marché ;
IT . •’' Un chef de chantier de formation technicien de Génie civil ayant le rôle de contrôleur des travaux, justifiant
1;- -{':-'Rjlau moins trois (03) ans d'expérience dans l'exécution de travaux de bâtiment, travaux publics ;

1," i' Personnel spécialisé : maçons, ferrailleurs, topographes, ouvriers spécialisés, des animateurs.

Ar{ictË 05: REMISE DE DOCUMENTS

L'attributaire établira un projet d’exécution en six
notamment :

(06) exemplaires pour chacun des ouvrages, comportaRt

Le matériel, le personnel, le plan d’approvisionnement en matériaux ainsi que leur provenance;
Le récapitulatif de la chronologie du déroulement des travaux ;

Les plans détaillés des ouvrages à des échelles exploitables;
La description des conditions d’exécution des travaux ;iè-jjà;;jp:
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Les éventuelles propositions techniques ;

- Le degré de compréhension des usagers des ouvrages et des membres des comité de Gestion chargés

d’assurer le fonctionnement et l’entretien de l’ouvrage.
L’attributaire devra remettre au Maître d'Ouvrage le plan de recollement après visa de l’Ingénieur dans un délai

de quinze (15) jours avant la date de réception provisoire des travaux.

Si dans un délai d’un (01) mois après la remise du document final, le Maître d'Ouvrage n'a pas notifié ses

observations à l'attributaire, le document est réputé définitivement approuvé.1
CHAPiTRE II : CLAUSES TECHNIQUES

1

1

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance des travaux de construction d’un Hangar de
vente des vivres au marché de la gare dans la Commune de Ngaoundal.

Il précise la qualité des matériaux et le mode d'exécution dans les règles de l’art conformément aux documents
constitutifs de la Lettre-Commande. l„!' .:llai'-gé$

Lës principales prestations retenues pour cette réalisation sont les suivantes:

1

1 ,’J!' ':

1

1

1

1

L.Ê

1

1
NB : Les documents sus-indiqués ne sont pas joints matériellement aux documents d’Appel d’Offres, ne seront Dés

joints au Marché et ne seront pas signés par les parties contractantes qui cependant reconnaissent en avoir pàrfaite
connaissance ,

L’adjudicataire exécutera les travaux sous le contrôle du Maître d’Ouvrage, de la Brigade Départementale du (,ontrôle

contrôle des travaux et de traiter tous les problèmes d’ingénierie. Il a l’obligation de tenir informé l'Ingénieur de
l’avancement des travaux et de toute difficulté rencontrée dans l’exécution de ses missions.

4

de l’Exécution et du Délégué Départemental des Travaux Publics du Djerem, chargé d'assurer la surveillance et le1

1
1

1

1

Il tiendra par ailleurs un journal de chantier où seront consîgnées toutes les observations.

Dans ce journal Ël devra également répertorier tous les évènements pouvant influer sur le déroulement des travaux„IçI$
ceux relatifs aux conditions climatiques.

Ce journal deviendra la propriété du Maître d’Ouvrage à qui il sera remis à la réception définitive des travaux.

PÔur élerce.r le contrôle général des travaux, les responsables du contrôles sus cités pourront effectuer de$.vîèî Içi:dé
ëliântie[ régulièrement de manière programmée ou inopinée

loute entreprise adjudicataire devra suivre ce devis descriptif dans le strict respect des règles de l’Art et des nQ.r[ïie$

hr.escr.ites dans le DTU, la norme AFNOR.. . . .- 1 J .’ :'!

1

1
e. . i

Chaque plan de recollement sera remËs en six (06) exemplaires.

Description des prestations ;ri dàiai

Travaux préparatoires :

Terrassements ;

Fondations ;

Elëvations =

Couverture - charpente ;

Menuiseries bois et métalliques ;

Electricité :

Peinture ;

V.R.D.

•

•

•

•

•

6

•

•

•

+ L

[
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c ( ii?D6cuments de références

Dans l'étude et l’exécution de leur Marché, les soumissionnaires devront tenir compte de :

textes législatifs et réglementaires (Lois, Ordonnances, Décrets, Arrêtés),
documents techniques unifiés (cahiers des charges, cahier des clauses spéciales, règle de calcul) ;

normes françaises homologuées par l’AFNOR ;

règlements et normes de sécurité relatifs à la protection du public ;

agréments, avis techniques et recommandations du CSTB applicables aux travaux relatifs au présent

Appel d’Offres en vigueur à la date de signature du présent Marché.

QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX
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;Aki'èle ,2: Panneaux de chantier
iï3ëra appbsé, sur chaque site, un panneau de chantier très visible dont l’emplacement sera défini et indiqué par le
Maître d:Œuvre, Il portera les indications suivantes :

Lë timbre de la République du Cameroun

Les références du projet
Les références du Maître d’Ouvrage
Les références du Chef service du Marché

;.',. .=\i . Les références l’Ingénieur du Marché
i '\. , ):.Leb références du Maître d’œuvre
3'i: f::- : ' Lbë références du Co-contractant
'--,;-„: . La source de financement
-.. ' Le délai d'exécution.

Aucun autre panneau ne sera autorisé sur les lieux, sauf accord écrit, exception faite des panneaux réglementairesi de

Éîë€i#ÏÈltèïdisant l’accès au chantier et ceux concernant la sécurité. ,

id-”?= Tous les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité et mise en œuvre dans

t.eq-fègles de l’art, avec le plus grand soin.

Jkliëviànt répondre aux spécifications générales et aux cahiers des prescriptions techniques générales éditées par le
C S'TB

Référence des produits manufacturés

ÀIËÇS' ::Le co-contractant est tenu de fournir toutes justifications, factures et références des produits manufacturés qu’il
erà

Fourniture équivalente

": .Dans le cas de l’indisponibilïté des matériaux cités en référence dans le devis descriptif, si l’emploI :de

matériaux.ou fournitures équivalentes est autorisé, ceux-ci devront être de qualité au moins égale ou supérieure _et

tôutes justifications pourront être demandées avant emploi à l'Ingénieur du Marché.

GENERALITES
.L,

Article!_t: k Bases de calcul

La réalisation des travaux est astreinte au respect des textes législatifs, administratifs et techniques en vigueur en

République du Cameroun notamment les spécifications techniques des DTU, et des prescriptions du CSTB.

r } 3 : ; à i; ;= ;? i

4f } }# :Jél\},

4;

\;.

ArticlË,3: Journal de chantier et réunions de chantier

l&,journal de chantier sera rédigé et signé chaque jour par le représentant du Co-contractant sur le chantier et paF.le

rëprésentant du Maître d'Œuvre. Il sera établi conjointement suivant un modèle défini et devra contenir au minimum le§

!nforrnations journalières suivantes :
ci.., i -'Le$ conditions atmosphériques
Ed :,14 Les travaux exécutés dans la journée, le personnel et le matériel employés
[};'g \é;hé$ prescriptions imposées
4é’{;:{!J tès quantités détaillées de travaux
è2- ,C Les opérations administratives relatives à l'exécution et au règlement du marché

Les réceptions et agrëments
: . , Les incidents, accidents ou événements qui pourraient avoir une incidence ultérieure sur la tenue de l'ouvraÿë-6u
iëÏàg/ÔÜtëment du chantier

1t f; - Les rîon-conformités
K’„ ’ - Les visites officielles

Ohé réuhion hebdomadaire, à laquelle participeront obligatoirement du Cocontractant ou son représentant et le M.aîtrë

dïCÉüvre(éventuellement le Maître d'Ouvrage et l’Ingénieur) permettra de discuter des points relatifs à l’exécution-,'du
rriarché, d’évaluer l’avancement des travaux et de préciser tout élément n’ayant pas reçu une définition suffisamment
èlàire dans les termes du contrat ou avant le début des travaux.

Lé üàîttQ,d’Œuvre pourra modifier la périodicité des réunions sans que celle-ci puisse être supérieure à 15 jours
EË:!'}étiâibns hebdomadaires permettent au Maître d'Œuvre d’avoir une idée précise de l’ëvolutËdn du chantier :è-t :d’É

ê}ê+#{rÈâ$6fiàri les actions à entreprendre pour respecter les conditions du marché.
ëë$ réunions feront l’objet d'un procès-verbal, rédigé par le Maître d’Œuvre et signé par le co-contractant ou son

reprê9enjant, les autres participants et éventuellement le Maître d’Ouvrage.

Arti-cle 4: Programmes des travaux (projet d'exécution)
Lé;projet d'exécution fournis en six (06) exemplaires par le co-contractant, comprenant le programme de travaux doit
Rfépiqer.:

P.
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La description des dispositions et méthodes envisagées pour l'exécution des travaux ;

Les matériels utilisés :

Les personnels d'encadrement et de direction du chantier ;

les plans et coupes détaillés des parties de l'ouvrage y compris les VRD, à des échelles exploitables ;

le plan de situation de l'ouvrage dans son environnement;
Le planning d'exécution des travaux;
plan de gestion de sécurité sur le chantier;

planning d'approvisionnement en matériaux
un chronogramme de décaissement;
Toute information qui pourrait être utile au Maître d’Œuvre pour organiser le contrôle ;

Ce programme sera révisé au cours de l'exécution du chantier autant que de besoin.

1

1

1

1

1 +
b :

3 •çF I : H : •i ::1•

Article 5: Plans de récolement

Le co.contractant fournira au Maître d'Ouvrage, en six (06) exempËaires, les plans de récolement approuvés des tràüâui
réalisés au plus tard le jour de la réception provisoire des travaux, y compris les réceptions partielles.

1 1 ui

PROVENANCE, QUALITÉ ET PRÉPARATION DES MATÉRIAUX

1

1

Article 6: Remblais courants

Il s’agit des remblais réalisés en blocs techniques. Les matériaux utilisés pour les remblais courants proviendront de $itç

préalablement identifié et agrëes par le Maître d’Œuvre. Ils seront dépourvus de matières végétales ou organiques et

possëderont les caractéristiques suivantes :

1

1

Dimension maximale des grains

Indice de plasticité

e

o

Dmax = 40mm

IP < 35

f < 30

> 15
1 • #3L 1bà•• q• ! g $:

4
1 f 1 : • p ( ;• I l i : d1

Article 7:

7.1. Sables

L$$ différents types auront les caractéristiques précisées dans les tableaux relatifs aux essais de réception. Les sables

tiëùront être fins, graveleux et crissant sous la main, ne s’y attachant pas. Ils seront débarrassés de toute partie terreu 99
du',c,qlcaire, de déchets divers, débris et bois.

i!! s'eront des sqbles de rivières, ne contenant pas en poids plus de 5% de grains passant au tamis à mailles dé ÿëÏÔ

ëm2 et ne renfermant pas des fines dont les plus grandes dimensions dépasseraient les limites ci-après :

Pour mortier : 0/2 mm

Pour béton armé : 0/5 mm

g,’ , ,. , Pour béton non armé : 0/5 mm

Probreté : les sables doivent avoir un équivalent de sable (ES) supérieur à 75.
Leur module de finesse devra être compris entre 2,2 et 2,8.
Le Maître d’Œuvre pourra demander que les sables soient lavés avant leur emploi.

lî!,ÿëra prévu d'effectuer une mesure d'équivalent de sable et une granulométrie à chaque livraison.

_Matériaux pour mortier, béton et béton arïné

1

1

1

1

' Jr;

1

1

1

1

1

1

1

7.2. Granulats

Il-s proviendront de gîtes ou carrières retenus par le co-contractant et agréés par le Maître d’Œuvre. Ils devront être
propres- (moins de 2% d'éléments éliminés par décantation) et de granulométrie adaptée à leur utilisation.
Lês passants par lavage au tamis de 0,5 devront être inférieurs à 1,5 % en poids dans le cas des granulats de bétonë: iI)
ëhaque composition granulométrîque sera proposée par le co-contractant à l'agrément du Maître d’Œuvre, en même

temps que la composition des bétons.

Les seuls agrégats autorisés sur le chantier sont les suivants :

Graviers 5/.15 concassés
Graviers 15/25 concassés

Lc . Sable naturel ou de concassage O/5 (éléments retenus au tamis de 5 mm doit être inférieure à 10%)

Le boids des granulats retenus sur le tamis correspondant au seuil supérieur de chaque classe granulaire devra être
Ïhférieur à dix pour-cent (10 %) du poids initial soumis au criblage, et le poids de granulats passant à travers le tamis
correspondant au seuil inférieur devra être inférieur à cinq pour-cent (5%) du poids initial soumis au criblage.

i.3. Eau de gâchage
Le co-contractant doit se procurer à ses frais l'eau de gâchage pour la confection des bétons. Elle peut, en général,
pTOVenËr de points d'eau à proximité des sites travaux ou des rivières, pourvu que sa qualité réponde aux conditions ’ - -

stiputées ci-dessous. A défaut, l'eau proviendra d'autres sources (forages, puits, etc.).

'i
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nIe doit répondre aux spécifications de la norme NF-P. 18.303. Elle devra être propre, non salée, exempte de matièreà

ëhlëuspension et de sels minéraux dissous, notamment de sulfates et de chlorures.

L’èrhp16id'eau de marais ou de tourbières est interdit.
et 1(1

7b4. -eimeM . 131=.

betciment utilisé sera en règle générale du ciment portland CPJ35 pour les travaux de maçonnerie et de béton armé: Il

èèra.livré en sacs d’origine, ne devra pas être de récupération. :; '

Son stockage devra se faire dans un local à l’abri de l’humidité, bien ventilë et sur un plancher en bois sec placé à,au

rfldiçls 10 cm au-dessus du sol. Ce stockage devra être systématiquement organisé de manière à ne jamais excéder,03
tü'cislte$ciments ne pourront être utilisés qu'après avoir été jugés de bonne qualité par le Maître d’Œuvre. Les lots qui

hë'Ôôdëé-deraient pas les caractéristiques requises devront être retirés et évacués hors du chantier.
rv

tP8 5

715. , Aciers

Les àciers devront provenir d'usines reconnues et agréées par le Maître d’Œuvre, leur fourniture étant à la charÜe de

LFQÇqprlgg. Sur demande du Maître d’Œuvre, l’Entreprise devra produire les factures et certificats d'orjgine.

bR .çi,urée. et les conditions de stockage des armatures devront être soumises à l'agrément du Maître d'Œuvre. Elles
deyront prévoir au minimum le stockage sur un plancher situé à au moins 30 cm au-dessus du sol, à l'abri de la pluie.
téË différents lots d'acier devront être nettement séparés. Les barres d’acier devront être parfaitement propres,.sans
aucune trace de rouille non adhérente, de peinture, de graisse, de ciment ou de terre. ': jc '
Lës.armaturës sont façonnées sur gabarit et mises en place conformément aux dessins d'exécution approuvés. !;’,::,:

Lbrirôbage pratiqué sera au moins égal à 25 mm pour les parements coffrés, pouvant être modifié par le Maître
d’Œuvre en ca$ de besoin. L'emploi des barres soudées est formellement interdit.
Lëiàrrnatures rondes lisses seront utilisées comme :

C#{Ai&îùatures de freHage,

giFc;:-.B'arres de montage,

b:: ”.TArmatures d’attente de diamètre inférieur ou égal à dix (10) millimètres si exposées à un pliage puis dépliage, ’- '
' : . Armatures secondaires ne contribuant pas à la résistance mécanique des sections d’ouvrages.

-:. :,i,, Les .arrhàtures à haute adhérence pour béton armé seront en acier Tor ou équivalent, de la classe Fe E400. défini au

chapitre III du titre 1 du fascïcule 4 du CCTG français, et conformes à la norme NF-A-35-016.

$iqnalisation, sécurité, divers

b &

=. ; IC .f
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1,.; . --L’attributaire prévoira de mettre en place la signalisation temporaire indispensable au respect de la sëëüiitâ blé
UËàgé_rs et du personnel de l'entreprise. La description de ces dispositifs fera partie du programme d’exécution à fOur'Dir

par l’attribytaire en début de chantier.
t.

èÀBT),.I : 'MODE D’EXÉCUTION DES TRAVAUX

É:FIARIÏRE I : ÏRAVAUX PRÉLIMINAIRES
Artièle 83 Installations de chantier
bës travaux d'installation de chantier comprendront :

. * . gil& - . La construction d’une clôture de chantier en paille et d’un magasin provisoire de chantier, ou sa location ;

pq,1,ç}*Iii=' 1lb , Le. nettoyage et le gardiennage dy s.ite ;
:_ : " ----- - Lamise en place des moyens logistiques ;

' - - Les mesures nécessaires au respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l’hygiène ;
' 4l::\t Eb sécurité des sites, qui devra constituer un souci constant de l’Entreprise (règles et consignes écrites et

' àffîehëes à la portée de tout le monde au chantier et comportements d'urgence en cas d’accident) ; ? ::
- . ; ' Là présence d'une boîte à pharmacie de chantier comportant les produits de premier secours ; :"!-’

a::' ’ L’aèsurance de l’efficacité sur le chantier des mesures de sécurité (port des équipements de protection...) ;

-jl'”: La mise en place des bureaux de chantier : pendant toute la durée de réalisation des travaux, en plus de ses
tlurep.ux.QÙ le cahier de chantier et le journal de chantier seront disponibles en permanence, le co-contractant devra
f6ë’tïfëlàldisposition, dans un emplacement déterminé en commun avec celui-ci, une salle devant faire office de bureau

ëtfdë sàl Ie-de réunions de chantier pouvant recevoir au moins 5 personnes, équipée de table de réunion, bancs de 1,5

m: chaises, tableau d'affichage des plans et planning placé en permanence. Ces installations pourront être situées sur le
si.te ou au voisinage dans le village et pourront être des hangars, cases etc.... ;

iqô t ,,. +è ',:,;.La prise en compte de certaines mesures socio-environnementales telles que les sensibilisations. .. ;
:-:. \'::" ; L'amenée et le repliement du matériel de chantier.

(
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Article 9: Plans d’exécution

:=- '..: ' Sont à la charge du Cocontractant : . ,i .d,'
„ .. .. ;.. ;,t= . :. ,, . L’élaboration des plans d'exécutions de l’ouvrage selon les contraintes identifiées sur chaque site, conformément

aux dispositions contractuelles,
\;-:-: _ 1.es:' '. L’établissement du planning des travaux.
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1

èÉg plans seront remis avant le début des travaux au Maître d’Œuvre, dans les 15 jours ouvrables après signature de
l'Ordre de Service de démarrage des travaux.

Article 10: Modification en cours des travaux

’Le Co-contractant est réputé avoir les connaissances suffisantes sur les conditions et contexte de réalîsâ-tîôn du

pfojet et les suggestions d'exécution des travaux.
Tdutefois, au cas oû des modifications de la nature des terrassements s'avéreraient nécessaires en cours de travaux,

soit par la nature du terrain rencontré, soit par la présence d'obstacles, tels que canalisations, vestiges, etc. ..., le Maître
d’Œuvre définira les incidences sur le calendrier d'exécution et le règlement des dépenses résultant de ces

fnodifications. Le co-contractant ne pourra poursuivre les travaux qu'avec l’accord du Maître d'Œuvre.

1

1

1

1

Article 11 : Préparation de terrain
Les travaux de préparation de terrain comprendront :

L’abattage des arbres, dessouchage ainsi que le nettoyage des broussailles dédié au site du projet, .leur
ii,ëgîruction ou leur évacuation hors des limites du chantier de même que le remblai des excavattons laissées Éà-r

l’.àfrachage des souches;

#: ; }g désherbage, le débroussaillage, l’abattage d'arbres existant dans l'emprise y compris le dessouchage ;
' Le-décapage de la terre végétale, jusqu'à la bonne profondeur, et le stockage des matériaux en tas pôÙr une
réu}ilisation ultérieure, et l'évacuation des quantités non réutïlisées conformément aux ordres du Maître d'Œuvre;

Le remblaiement partiel du terrain pour mise au niveau de la plate-forme, en couches de 10 à 30 cm, y cornNi ele
c9rnpactage avec du matériel approprié jusqu'à 90 % de l’OPM. Les matériaux à mettre en remblais doivent,avdr!,la
qüalité décrite par l’article 7. . ..1.1 <in ce,.,

ba fnëthode d’abattage sera au choix du cc)contractant. Cependant toutes les dégradations des bâtiments ou autres
installations résultant de ces opérations seront à réparer aux frais du co-contractant. Les travaux incluent l'enlèvement
âÿee racines prinëipaËes et le comblement des fosses en couches régulières de 20cm, bien compactées avec de la terre

de-.,même qualité comme pour les remblais. L'abattage d'arbres se fait sur l’ordre du Maître d’Œuvre ou de l'Ingénieur.

1

1

1

1

1

1

Article ï2. Terrasselne/M .. . -\
L’entreprise exëcutera des terrassements pour la mise en forme du terrain, afin de réaliser une plate-forme à la

côte chQisie pour l'implantation du bâtiment principal et ses réseaux de caniveaux et dallages, et si possible des latrines:

Après réalisation de tous les remblais, les terres mises en dépôt seront enlevées et évacuées à la dëc,harge parle,,ce,
contractant du présent lot, toutes sujétions et frais à sa charge. La mise en décharge de la terre végétale ne pourra se
faire qu’après accord formel du Maître d’Œuvre, et ce afin de garantir le maintien sur site de la quantité nécessaire,wüf
11aménagement en fin de chantier des espaces plantés. .. .. ..+ ,,vtàr, tu
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ÀrtÈcle 13: Implantation des bâtiments
1 f\

1

L'implantation de l’ouvrage sera assurée par le co-contractant, vérifiée par le Maître d'Œuvre ët approüvë'e~'hë-r

liIngénieur du Marché, avant tout démarrage des travaux.

},9 co-contractant est responsable de l'implantation de l’ouvrage et il est également responsable des niÜeaui.

àlîgnements et dimensions de l’ouvrage exécutés selon les indications du plan d’implantation et du plan de masse.
Pa i) Dès l’ouverture du chantier, le co-contractant sera tenu de reconnaître, en présence de l'Ingénieur, les repères

généraux ayant servi de base à l’étude et de mettre en place des repères principaux en vue de l'implantation ,de

l'ouvrage: , . '.F:
En cas d'erreur d’implantation ou de nivellement, le co-contractant sera tenu d’exécuter à ses frais et quelle que soit.leyç
importance tous -les travaux nécessaires au rétablissement de l'ouvrage dans leur position prévue,
f

-yi

CHAPITRE II : FONDATIONS

Article 14: Fouilles pour fondations et fosse
eJ.-.-5' Sont considérées comme fouilles les travaux de terrassement qui ont pour objet le creusement de l'e xcâvation
dans laquelle sont construites les parties d’un ouvrage prenant directement appui sur le sol.
Lës fouilles en puits seront descendues jusqu’au bon soI, assurant une parfaite stabilité de l'ouvrage. Pour les facilités
qQ mise en œuvre, leur ouverture ne sera pas inférieure à 50x50 cm
Ëës fouilles en rigoles quant à elles seront exécutées avec une profondeur minimum de 70 cm
Ë'exécution des fouilles sera subordonnée à l'approbation de l’implantation par le Maître d’Œuvre. - . ’ : 3:,

Pendant l’exécution des fouilles, le co-contractant aura la charge de procéder aux épuisements éventuels d’eau, à là
brotection des talus et ouvrages voisins, ainsi qu’à la stabilisation du fond de fouille.
Les fonds de fouilles seront protégés par un béton de propreté pour les fouilles exécutées à sec.
tI

Article 15: Remblais compactés
: Il s'agit des remblaiements autour des fondations et des remblais sous dallage pour mise à niveau du terrain..

Lie 6 remblais seront réalisés en matériau issu des fouilles ou d’emprunt agrée, et mis en œuvre par couche’s
ëuccessivQS de 15 cm, arrosées et compactées à la dame manuelle
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1
Bât':ic Les.'terres provenant des fouilles, dans le cas oû elles ne seraient pas réutilisables selon l’appréciation du Ùaire IJ\

T}ioèüig\ÇÇuyre, seront par les soins du cocontractant, mises en dépôt en des lieux agrées par le Maître d'Œuvre. ':-;,- ! /

' 5îoqi<'&&’:ILes remblais seront en latérite de bonne qualité.

UnO ’cgi~if/èflàë: Mise en œuvre des bétons et mortiers

161ll-. IÔualïté des bétons et mortiers
Ï«Qrilei;}}( 3+

Matériauùb Iii Ci

o

Bétori dëètructure (semelles, attentes, poteaux,
grînëSBchain.age, linteaux, rampe:

Fon de dallage en béton armé

o

!ortiei,beur la fgbrïcation des parpaings

lche d’accrochage d’enduitMortiel

i8Ïr li 4ps d’enduit (première couche)Mortiel

o

hapej}.;gâ

Dosage (kg/m3)

150

Ciment

s

Gravier

4 brouettes

Sable

3 brouettes

300

300

250

250

1 sac de 50 kg 2 brouettes

2,5 brouettes

2 brouettes

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

2brouettes

3 brouettes

3brouettes

)
gros sable
2 brouettes

sable moyen

2 brouettes

2,5 bfouetteé

500

450

1 sac de 50 kg

1 sac de 50 kg

400

400

l sac de 50 kg

s

N.,B. Urîe brouette est entendue comme contenu d’une brouette à ras

fërtëüiëttëâü-requise. :; : , ÜÊgia:

iii'.:,. Les bétons de structure seront dosés à 350 kilogrammes de ciment par mètre cube (B350), devront être vibfëg
peri’aârit leur mise en œuvre et devront présenter une résistance minimale à la compression de 20 MPA à 28 jours.

[Jgsessais pourront être réalisés suivant le volume de béton à mettre en œuvre. En cas de résistances tnsuffisaôte sl

ëëgëesspis seront réputés à la charge du cocontractant et le Maître d'Œuvre décidera des mesures à prendre- pour
lb'LqvràÿëY-incriminé.

L~ëïéFËpôtt du béton devra être suffisamment rapide pour qu’il soit en place avant le début de la prise. Un délai total de
êoimîrïütes sera à respecter par temps chaud (25 à 30'), entre la préparation et la fin de la mise en œuvre.

héfaü'draéviter les trépidations, et surtout le dé;ersement sur une grande hauteur à cause des risques de ségrégatidn'..r=

Slâëisëàrit du compactage du béton, le damage du béton qui consiste à le frapper avec une surface plane placée au
bo.ut d'un manche (dame) n'est efficace que pour de faibles épaisseurs de béton non armé (0,20 m),

ÏK2.'eoffrages
Les coffrages devront être réalisés en bois raboté, réguliers, et assemblées de façon à être rigides et de faciliter leur

il

i. É

fëefnplôi: Ils- devront être étanches. Dans le cas contraire, les éléments fins (ciment + eau + sable fin) pourront s'écdulef
barlè9 interstîces de sorte que le béton situé à proximité de la paroi n'ait plus la composition requise.

Avant le début de l'opération de bétonnage, un contrôle des coffrages sera effectué portant sur la géométrie, la stabilité,

Ègtahchéité, le traitement des joints de construction, l'élimination de l'eau en fond de coffrage et les ouvertures, sans
oÜblier les réservations.

i ..C

Les coffrages en bois, ou en matériaux poreux, devront être longuement arrosés avant la mise en place du béton, de
softë qüë.ces coffrages n’absorbent pas l'eau de gâchage, et que le béton situé à proximité de la paroicônserve la

BJâ-fFë:IëcâË d'emploi de coffrages ayant déjà servi, il est essentiel de les nettoyer soigneusement.

lé.3. =Armatures

Les inÈpections, en fonction de leur classe, devront confirmer, avant chaque bétonnage, que :

='’: : Les armatures et les espacements pratiqués sont conformes aux plans ;
;3' l L'enrobage respecte les spécifications ;

L*.: :: ' Les armatures ne sont pas souillées par de l'huile, de la graisse, de la peinture ou autre substance nuisible ;

Les armatures sont assemblées et fixées de façon à éviter tout déplacement pendant le bétonnage ;

q 'J', 1 L'espacement des barres d'armature suffit pour permettre la mise en place du béton et son compactage.
Abrès bëtonnage, les joints de reprise devront être vérifiés afin de s’assurer que les barres d’attente sont en, position
ëQrreëtë;- p-uis l'on procédera à leur nettoyage.
+f' 6ui

lé.4. Décoffrage
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’ Il ne pourra avoir lieu avant la prise effective du béton, devra être effectué sans choc ni détérioration -de'la

$!rycture, et devra laisser les parements propres et net.

il

16.5. Sécurité du personnel et des tiers
"::'*;1 . Une fois les coffrages et éléments de charpente démontés, il faudra aussitôt les dégarnîr de pointes Jët'ïfé:i
ëtàcker dans un endroit clairement matérialisé.1

1
Article 17: Béton de propreté
Il.sera coulé en fond de fouille et sur 5 cm au moins un béton non armé dosé à 150 kg de ciment CPJ35.

Àdicle 18: ,Béton armé pour structure
Les parties d’ouvrages seront exécutées en béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment CPJ35. Si le co-contractan{

çnvisagq l’utilisation d'un adjuvant, il devra en donner les caractéristiques et la notice du fabricant avant.

È'enrobage des aciers sera de 2 cm pour toutes les parties d’ouvrages.
1

1

1

1

L'ongrine
Une longrine de béton dosé à 350 kg/m3 de dimensions 0,20m de hauteur x 0,20m de largeur et armée de- 4HÀ8

hàrizon’taux et reliés par des cadres de RL6 disposés tous les 20 cm, sera mise en place. Les attentes de;41$,pê.bj

çf}gque poteau seront disposées à l’emplacement des poteaux. La longueur des attentes doit être de 80 cm ho?é-bëfQh:

4Ricle 19: Maçonneries de fondation
Le mur de soubassement sera réalisé en aggtomérés de 20x20x40 bourrés au béton et posés à l’aide de mortier

[Ü250. Ils seront couronnés d’un chaînage en béton armé B350 de 20x20 cm.

ïi}Ëb/è 20: .Dallage en béton Armé

Éblyan9 dg 400 microns. Il sera recoupë en surfaces de 16 m2 maximum avec des joints combinés. Finition talochée.

ëëtôh -: dosé à 300 kg/m3.

Ô,cbrs : !reillis 6/6 ; maille (40 x40)cm

Après le remblai de la fondation, Le sol recevra un dallage en béton armé de 8 cm d’épaisseur sur un fiIM1

1
CHAPITRE III : MAÇONNERIES ET ÉLÉVATIONS
}Ïrticte 21 : Béton armé en élévation

Les prescriptions du chapitre précédent sont entièrement applicables.
L'ensemble de l'ouvrage béton armé en élévation sera réalisé en ciment portland (CPJ35), dosé à 350 kg/m3 de béton.

ttëhrobage des aëiers sera d'au moins 2 cm.
Les poteaux devront être coulés en une seule opération.

Lç,.,décoffrage des chainages et des poutres et sera effectué dans un délai de 3 et 16 jours minimum respectivement
Ô6ür les fonds, tandis que celui des poteaux pourra intervenir 48 heures après la mise en œuvre du béton. _ ...

iF-! A 13

.p: :}-:;+ .+)eji!
+ ! É:tan

1

1

1

1
1
1

TIl 13

1; L9s poteaux

l'. Ils seront réalisés en béton armé dosé à 350 kg/m3 de section : 15x15 dans les murs et 15x30 sur vérandà
aÿèc l'acier : cadre 06 tous les 20cm + 4HA8 filants pour les poteaux de (15x15)cm et cadre+ épingles 06 tous les

2ÇJc.m +,6HA8 filants pour les poteaux (15x30)cm. Ils seront conformes au plan d'exécution approuvée par l’ingénieUr ôù

Ë;ÿ§qitq d’œuvre

2’ -6 Les linteaux et poutres de véranda:
ir vx

Réalisés en béton armé dosé à 350 kg/m3 de section : (15x20) cm suivant épaisseur des murs avec i'ààèf-!

ëë4re 06 tous les 15cm + 4HA8 filants. Les linteaux devront être solidaires aux poteaux et devront être continus pour
iiëq linteaux consécutifs. , ;

1
1
1
1

il te chaînage haut: :? : 1 1F:; }

s . Réalisés en béton armé dosé à 350 kg/m3 de section : 15x20 suivant épaisseur des murs avec l’acier : cadre ep
tous les 20cm + 4 fîlants HA8.

jU’rTles petites faces et de plus ou moins 4 mm sur les grandes faces.

Les'faces seront plus ou moins rugueuses pour assurer l'adhérence des enduits.
Pendant la période de séchage fixée à quinze jours au minimum, les agglos seront protégées des effets du soleil par

ëbr} provisoire et arrosës deux fois par jour dans la 1ère semaine et une fois par jour dans la 2ème semaine.

0
11i

'Aiticle 22: /lgg/omérô ” le 3

Ils devront présenter les faces sensiblement planes dont les tolérances maximum seront de plus ou moinst2'hîrh

1
+B J b : }H
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Àhicle i4; Revêtement

AËçès n9ttoyage, la surface devra être rendue rugueuse, puis à nouveau nettoyée afin d'entever la poussière dégêg.ép

bârlë, traitement et ensuite humidifiée ou traitée avec des produits d’accrochage. D'épaisseur variant de 2.5 à 3 crû, le
fnortîer, qui sera dosé à 350 kg/m3, sera étalé, damë, réglé et talochë, en prenant soin tenant compte d’une pente

â}}èritée .vers les portes. La finition consistera en la pose des carreaux de 40x40 cm et les carreaux en faïençe de
ë0'Ê3Ùëffilsur mur intérieur du bloc boucherie. ' ' ;IÉ'53

ybë©-rh'ëÿàlement poser les carreaux en gré céramique sur le comptoir d’étalages et rive intérieure.
Ëëg'-ààrreaux devront être bien nettoyé au fur et à mesure que l’on posé pour éviter les éventuels tâche's.

Ç'Ê::,.) Les scellements de tous les ouvrages sont à la charge du co-contractant, et doivent avoir une profondéür

à'éterrninée en fonction des efforts qu'ils auront à supporter, compte tenu toutefois de l'épaisseur de l'ouvrage dans
lèàüël ddit se faire le scellement.

9{" ’,;bin; le cas général, les scellements se feront au mortier de ciment et sable fin, les cales en bois dans les

ëè-e’llëments sont interdites. Le ciment employé devra correspondre ou être compatible avec celui utilisé pour l'ôuvrâge

99,qUestion.
fQë,$çellements devront toujours être arasés de 2 cm environ en retrait du nu fini des murs, afin de réserver l'épaisgQp{

ëëüÏ,le raccord ou le revêtement (sols et murs). .. . : ::i

'Àrtiële-25:

ëgüÿ:cÈsëront arasés au nu fini des murs en béton ou des enduits sur murs et cloisons. L'aspect fini devra corresp’ô6dë
â'-ëëlui dû parement. Ces raccords et calfeutrements sont à la charge du co-contractant.

CHAPITRE IV : CHARPENTE ET COUVERTURE

3

È'ë.:dë-cdntractant aura à sa charge la réalisation des travaux de charpente bois, en travaux neufs.

Atticle 261 Caractéristiques des bois
Le 'bois employé pour les charpentes devra être dur et résistant aux intempéries, avec un taux d’humidité compris ehtie
17 et 20%. On utilisera de préférence les essences telles que l'azobé, le Doussie, l'lroko ou équivalents agrées par
l'Ingénieur ou le Maitre d'Œuvre.
Pour éviter t’arrachement de la charpente par des orages, le procédé d'ancrage à employer sera la fixation à l'aide de
barres d’attentes en acier de 6mm de diamètre ancrées dans le chaînage.
Avant toute mise en œuvre, tous les bois seront protégés par imprégnatîon d'un fongicide et d'un insecticide, et traitées
contre les termites. Une protection hydrofuge (avec Flînkote par exemple) sera nécessaire lorsque le bois devra être
ëcellé dans la maçonnerie. Le co-contractant en soumettra la marque, les références et le mode d’application à

l’approbation du Maître d’Œuvre avant toute utilisation.

Article 27: Fermes

Les fermes seront exécutées avec du bois traités de 3x15 cm, suivant les indications des plans. L’entrait et l’arbaïëtrier
seront doublés. L’ensemble sera solidement ancré dans la maçonnerie à l’aide des fers d’attente des poteaux.

+r T

+} \ 91 :; ) 1r a•! i : i l + :H a 9 r ! • r:) :s )

pci::.;p 1 :Pt'" }{,

de@

2LE,jJ ,yes agglomérés seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition de 2 joints verticaux. Paràil}eb'rê,,

lëbjôtntë’de mortier horizontaux et verticaux ne devront pas avoir plus 2 cm d'épaisseur.
,ç[oùtesles maçonnerîes seront hourdées au mortier de ciment dosé à 250 kg de ciment. Les poteaux et raidisseurs en

béton armé seront coulés après montage des maçonnerîes de façon à assurer un harpage efficace. Les joints devront
être:.parfaitement bourrés.
FjE
Article 23: Enduits

Eps, end,uits extérieurs ou intérieurs sur maçonneries de parpaings ou sur bétons seront réalisés au mortier de ciment

çLQ gé à 400 kg/m3, en sable 0/5 (partie fine dans la limite de 10%), exécutés en deux couches, sur 15 mm d'épaisseur
rn:oyenne. Les surfaces devant recevoir les enduits seront nettoyés et arrosées avant l’application de ceux-ci. :','û.;,;';4

La mise en place des enduits se réalisera après le passage de tous les fourreaux :
b:’.;:!- première couche (gobetis), exécutée par fouettage d'un mortier riche et liquide, sur une épaisseur de 5 à 1.0,vüm,

dêëtinée à rendre le support rugueux pour un meilleur accrochage, et au bouchage des trous et joints ;

fail-t?àlëuxième couche (corps d’enduit) exécutée après séchage du corps du gobetis au mortier de granulofné trie
PFfs-;fifÏë

ty;: ’i';,troisième couche (finition) exécutée après séchage du corps d'enduit au mortier de granulométrie plus fine.

bës règles de guidage seront utilisées, constituées de baguettes en bois verticales, de 1,5 cm d’épaisseur, fixées,àüx
itïÿts et espacées de 2 m, devant servir de repère d’épaisseur pour la charge du mortier d’enduit.

ëhëque- couche ne sera appliquée qu'après séchage complet de la couche précédente, cette dernière devant être

fïiôuillée avant l'exécution et avant chaque application d'une couche suivante. rq 1p : t ••p :S 8 • f : i : 1q

tg:i{ if ,

Raccords et calfeutrements sur éléments verticaux

toujours réalisés en matéHau strictement de même nature que l'ouvrage qui les reçoit.'La-fihüi8H

devra être parfaite, leur arasement strictement au même nu, aucune marque de reprise ne devrg .êtr9

mill:
S

: p aap H + ; ? à9 t r }{:
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1

1
Article 28: Pannes

Elles seront en bois dur traités au xylamon, de section 8x8 cm suivant les indications des plans. Sur les pignons et..les
murs de séparation, elles seront fixées par les cavaliers en acier diamètre 6, sur les pignons et les murs de séparatïoht
Couvertuœ - - - ' “, .
La couverture sera réalisée en tôles bac en aluminium d’épaisseur 5/10ë'T'e, dont la longueur sera appréciée par le Co-
c-ontractant en fonction des dimensions prévues au plan d’exécution de la toiture :

La couverture sera fixée sur les pannes par des tire-fonds de 8x80mm avec accessoires.
Un dëbord de toiture de 15 cm maximum est effectué.

Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières de 50 cm de 5/10ë'"';

Les pignons recevront des rives en tôles appropriées en aluminium.
Le sens de montage des tôles sera fonction de la prédominance des vents. En outre il faudra exécuter un calfeutrement
bitumineux entre la tôle faîtière et la partie haute de la dernière tôle.

1
...-,.:’? F

C i ( B H : ? t :b 1 6 :} p

1
1

1

} {1 Ç i i \1 1

" ') :

Article 29: Planches de rive

ce seront des planches de 3x25 cm en bois de charpente et des tôles lisses en aluminium, fixés aux extrémitésd8$
pannes et des arbalëtriers. . ? ,„1

1

1

1

1

ArtËèlë 30: Assemb/agŒ ; , .

14s assemblages se feront principalement par clouage. Toutefois, le tire-fonds ou le boulonnage peuvent être rëquis.

Article 3ï: Faux p/afonü ’1

IIb seront en contre-plaqués d’épaisseur 4mmà l’intérieur et en tôle lisse à l’extérieur, posés sur un solivage-en iàttës

de 4x8 cm, traitées. Les plaques de contre-plaqué seront posées en quËnconce sur des mailles de 120x60cm . ' :

L’Entreprise prévoira des trappes de visite et des trous de ventilation en grillage fin « anti moustique » sur des plaques

eXtérieures, d'au fnoins 60x60 cm. Des lattes de contour délimiteront la périphérie du faux-plafond.
L’bn vérifiera en priorité l’alignement des joints et la planéité, sans pente, de la surface de faux-plafond finie.

k?',cg-contractant doit prévoir les réservations et découpes nécessaires aux ouvrages des autres corps d'état et

pÏ{ëçtuera les raccords après coup

. Règlement à observer

31"i: Lors de la réalisation des ouvrages faisant l'objet du devis descriptif, l’entreprise devra se conformer aux lôts

règlements, normes en vigueur au moment de l’exécution des travaux notamment :1
1 .:dt ;

DTU N'30 : travaux de charpente et escaliers en bois
DTU N'40.42 : Couverture par grands éléments de feuilles et bandes en aluminium
Norme NF P 21.202 : règle de calcul et exécution des assemblages

- Règles CB 71 : règles de calcul et de conception des charpentes en bois.

1; } dri-k3ifës

1
1
1

1

Ü'ÉNUISERIE METALLIQUE

1- Portes

A un vantail+ imposte de 2,20m de haut.

Cadre : cornière de 35,

Vantail : Tube carré de 30+ tôle noire de 10/10e sur une face + 02 paumelles grilles de 100+ 01 serr’üfë
vachette à canon +02 portes cadenas, 02 cadenas vachette et 02 targettes.
Imposte : Barreaudage en tubes carrés de 20 espacés de 10cm
2- Seuils : ’i,; ;,;il':,

Pour l’arrêt de la chape au niveau de l’estrade, et de la véranda, ils seront en : Cornière de 35 avec queue de
carpe tous les 50 cm.

, : 'tt

1

1
1
1

1

Règlements à observer

Cahier N'’ 173 du CSTB menuiserie bois

DTU N'361 : travaux de menuiserie bois ainsi que toutes les normes
DTU N'’39.1 : travaux de vïtrerie

DTU N'39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais
- DTU N' 39.5 : prescriptËons provisoires pour l'utilisation du verre à vitre

ELECTRICITE

1- Fourreautaqe 1B ;1 8

';’.':uei i!o
En tube en gaine de diamètre 16 mm encastré dans la maçonnerie.

. 2- Câblerie :

51



Les câbles seront en VGV ou - en TH. En règle générale on prendra les sections suivantes :
1

t
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1
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-1.5 'mm2 pour les circuits d’éclairage

-2.5 mm2. pour les circuits des prises.

-Çhaque çircuit comprendra un maximum de 08 appareils et sera protégé par des fusibles de 10A pour cirèuits

d’ëclàirage et de 16A pour les circuits des prises.

3- Appareillaqe :\

Les modèles seront approuvés par l'Ingénieur de contrôle ou le Maitre d'Œuvre avant la pose.

PEINTURE :

Les travaux de peinture comprendront toutes sujétions d'égrenage, de ponçage et de rebouchage à l’enduit de peinture

1- Impression :

: - ’' - Murs : Peinture à eau type national ou équivalent
Plafonds : Peinture agréée par l'Ingénieur ou le Maitre d’œuvre.

-" = Bois : Glycérophtalique dilué

id##-;'"Ï3b-Finition :

,;i ç'"tÿ(:

le Maitre d'Œuvre e6 dbPlafonds : Peinture de type national ou équivalent agrées par l'Ingénieur ou
couches

Murs extérieurs : Pantex 1300 ou équivalent en 02 couches

{;ii 3

Murs intérieurs : Pantex 800 ou équivalent en 02 couches

Soubassement : 15cm de plinthe + mur de soubassement en peinture glycérophtalique en 02 couches
Portes métalliques : glycérophtalique en 02 couches

"=tIl;

, 1- Caniveaux :

r,.. ,... ,,',IJ ,sera exécuté autour des bâtiments des caniveaux en béton armé dosé à 350 kg/m3, de 40 cm de largepvec
t6ïié*Jo'ülè lisse à l’aide d’un mortier de ciment ordinaire dosé à 400 kg/m3. Epaisseur de parois 8 cm.

Ces canîveaux seront couverts des dallettes en béton armé préfabriquées aux droits des entrées des salles de

ëlàsèe et bureaux sur une largeur de 2m.

Une pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits caniveaux pour faciliter l’écoulement des eaux,

2- Dallaqe extérieur :

Les murs de soubassement seront protégés par un dallage de 80cm du pourtour des bâtiments de largeur
allant jusqu’au extérieur des caniveaux et 8cm d’épaisseur dosé 300 kg/m3.

N.B -Ce dallage sera en béton ordinaire dosé à 300 kg/m3.-

3- Rampes d’accès pour handicapés

-Dédi'rampes d'accès pour handicapés en béton armée seront réalisés pour le bâtiment, soit une par salle de classe.

Règlements à observer

DTU N'59 : travaux de peinture et nettoyage
DTU N'81 : ravalement et peinture
DTU N'39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais
Spécifications des produits de peinture et méthode d’essai à L'UNP,
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N' Prix

!

Désignation des Ouvrages UTE P.U. en
chiffre

LOT 1 OO : TRAVAUX PREPARATOIRE
Installation de chantier y/c nettoyage du site
Ce prix rémunère au forfait :

les études nécessaires pour la réalisation sans incidence les travaux ;

• l’établissement des plans d’exécution et de détails aux échelles convenables ;
• L’étude architecturale complémentaire du bâtiment ;

• Les essais géotechniques éventuels ;

- l’établissement du planning des travaux.
• l’établissement en 06 exemplaires du projet d’exécution approuvé par l’Ingénieur du
marché avec tous les plans d’exécution nécessaires à l'exécution des travaux ;

• l’établissement en 06 exemplaires du plan de recollement approuvé par le chef de
service du marché
:.l’.édification d’un magasin d’approvisionnement avec un bureau attenant où le cahier
dé chantier et les pièces graphiques seront disponibles en permanence ;
- ia construction de la baraque, la mise en place des toilettes et l’eau potable ;
• l’équipement du personnel en EPI, la fourniture des panneaux de signalisation de
chantier et de sécurité de chantier ;
Le débroussaillage du terrain sur l'emplacement du bâtiment et sur une emprise de
65 m tout autour de celui-ci

1 le défrichement, l’arrachage des herbes, broussailles, plantations à l'intérieur de
l'emprise tron plateforme;
• l’abattage et le débitage des arbres dont le diamètre est inférieur ou égal à 20 cm;
• l'élagage des arbres hors emprise;
• le ramassage, l’entèvement le transport et l’évacuation des produits de coupe et
lëur mise en dépôt hors de l’emprise en un lieu agréé par le Maître d’œuvre
• Il sera payé à soixante-dix pourcent (70%) après que les installations soient mis en

place et approuvée par l’ingénieur. Les trente pour cent (30%) restants seront réglés
après le repli des installations.
Le forfait est .............,.....,.,......................... F.CFA

Implantation de l’ouvrage y compris toutes sujétions
Ce prix rémunère au forfait :

• la mise en place de la chaise d’implantation en lattes et marquage des repères du
projet approuvés par l’ïn6énieur du marché,
Le Forfait à ............................. Francs CFA.
Amenée et repli de matériel
Ce prix rémunère au forfait :

- la mise en place de la clôture provisoire de chantier ;
• l’amenée des installations de chantier ainsi que du Matériel et du personnel de
l’Entreprise ;

- La sécurisation du chantier (aux tiers, contre tout vandalisme, et toutes

IÔl FF

FF1 02

1 03

c; i

FF
sujétions...) ;
'.Il sera payé à soixante-dix pourcent (70%) après que le matériel soient mis en place

A.approuvée par l'ingénieur. Les trente pour cent (30%) restants seront réglés après
le repli des installations.
Le Forfait à ............................. Francs CFA.
LOT 200 : TERRASSEMENTS

Fouilles de fondation en rigoles et en puits
Ce prix rémunère au mètre cube :

-l'exécution des fouilles en rigoles pour fondations (nécessitant l'emploi de la brise
roche et du compresseur).
• les fouilles et l'extraction des matériaux en terrain meuble;

-les étaiements, les blindages, les protections et les soutènements éventuels;
-la préparation du fond de fouille et son compactage;
-le chargement des matériaux d'extraction, le transport quelle que soit la distance, la
décharge au lieu de réemploi ou de dépôt définitif agréé par l'Ingénieur et toutes
suiétions liées aux prescriptions environnementales.
Le mètre cube est ,...,,,.........,......................... F.CFA
Remblais des fouilles et compactage aux droits des fondations
Ce prix rémunère au mètre cube :

-l’exécution des remblaîs en matériaux provenant des fouilles de bonne qualité ou
d'emprunt au cas où les terres provenant des fouilles sont de mauvaise qualité ou
insuffisantes et notamment :

• la préparation éventuelle des lieux d'emprunts, l'ouverture et l'entretien des accès
et voies de circulation dans le périmètre de l'exploitation;
• l'ouverture des emprunts y compris le débroussaillement, l'abattage d'arbres,
l'enlèvement de la terre végétale et la découverte:
• l'extraction des matériaux, leur stockage ou reprise sur stocks éventuels:
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' le transport éventuel des matériaux à pied d’œuvre sur une distance n'excédant pas
5000 mètres;

• le répandage des matériaux par couches compatibles avec les moyens de
compactage :
• le compactage et toutes sujétions de mise en œuvre;
• la remise en état des lieux d'emprunt et toutes sujétions liées au respect des

prescriptions environnementales;
Le mètre cube est .................................... F.CFA
LOT 300 : FONDATION
Béton de propreté (ép. 5cm minimum) dosé à 1 50 kg/m3 y compris toutes
sujetions
Ce prix rémunère au mètre cube :

-la fourniture et la mise en œuvre du béton de propreté dosé à 150 kg,/m3 pour
nivellement des fonds des fouilles tels qu’ils sont décrits dans le CCTP
Le mètre cube à ...........................Francs CFA
Maçonnerie en agglos bourrés de 20x20x40 pour soubassement
Ce prix rémunère au mètre carré :

-la fabrication des parpaings avec du mortier dosé à 350 kg/m3, la mise en œuvre à
l’aide d'un mortier de pose dosé à 350 kg/m3 sur lequel on plombera les parpaings
avec le fil à plomb. Puis béton de bourrage dosé à 250 kg/m3.
Le mètre carré est .......................................... F.CFA

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour semelles, amorces poteaux, et
chainage bas
Ce prix rémunère au mètre cube :

-la fabrication et la mise en œuvre des bétons dosés à à 350 kg/m3;

Ces prix comprennent notamment:
• la préparation des surfaces, la démolition éventuelle d'une partie de l'ouvrage
existant ou de son ensemble étant rémunérée par ailleurs:
• la fourniture et transport à pied d’œuvre de tous les matériaux nécessaires à la
fabrication des bétons et de leur mise en œuvre quelle que soit la distance;
• le coffrage le cas échéant:

• la formulation et la fabrication des bétons selon les prescriptions techniques y
compris toutes les sujétions de stockage des composants;
• la mise en œuvre des bétons, le traitement et ragréage éventuels des surfaces;
• le décoffrage, le remblaîement, le compactage, la remise en état des abords:
• toutes sujétions liées au respect des prescriptions environnementales.
Le mètre cube est .......................................... F.CFA
Dallage en béton armé d’épaisseur 7 cm sur couche de sable et film
Polyane au TS ou fer de 6 de maille 30x30 cm
Ce prix rémunère au mètre cube :
la fourniture et la mise en œuvre d'une couche de sable ép=3cm sur du remblai
compacté, ensuite d’un film polyane et d'un béton légèrement armé de fer de 6 de
maille 40x40 cm dosé à 300 kg/m3 pour dallage du sol d’épaisseur 8cm y compris
joints secs d'isolement surface maxi 25 m2 tels qu’ils sont décrits dans le CCTP.
Le mètre cube à ......................,,..... Francs CFA
LOT 400 : MACONNERIE - ELEVATION
Maçonnerie en agglos de 1 5x20x40
Ce prix rémunère au mètre carré :
- la fabrication des parpaings avec du mortier dosé à 350 kg/m3 et la mise en œuvre à
l'aide d’un mortier de pose dosé à 350 kg/m3 sur lequel on plombera les parpaings
avec le fil à plomb.
Le mètre carré est .......................................... F.CFA
Maçonnerie en agglos bourrés de 15x20x40 bourrés
Ce prix rémunère au mètre carré :

- la fabrication des parpaings avec du mortier dosé à 350 kg/m3, la mise en œuvre à

l’aide d’un mortier de pose dosé à 350 kg/m3 sur lequel on plombera les parpaings
avec le fil à plomb. Puis béton de bourrage dosé à 250 kg/m3.
Le mètre carré est .......................................... F.CFA
Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour linteaux, chaînage, potelets et poteaux
Cp prix rémunère au mètre cube :
- la fabrication et la mise en œuvre des bétons dosés à 350 kg/m3;

Ces prix comprennent notamment:
• la préparation des surfaces, la démolition éventuelle d'une partie de l'ouvrage
existant ou de son ensemble étant rémunérée par ailleurs:
• la fourniture et transport à pied d'œuvre de tous les matériaux nécessaires à la
fabrication des bétons et de leur mise en œuvre quelle que soit la distance;
• le coffrage le cas échéant;
• la formulation et la fabrication des bétons selon les prescriptions techniques y
compris toutes les suiétions de stockage des composants;
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• la mise en œuvre des bétons, le traitement et ragréage éventuels des surfaces;

• le décoffrage. le remblaiement, le compactage, la remise en état des abords:
T toutes sujétions liées au respect des prescriptions environnementales.
Le mètre cube est .......................................... F.CFA

Enduits au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 bicouches
Ce prix rémunère au mètre carré :

-La préparation, brossage, ponçage des murs :
-La mise en œuvre 02 couches (couche d'accrochage et couche de finition) d’enduit
au ciment étanche dosées à 400 kg/m3 sur les murs et toutes sujétions.
Le mètre carré est .......................................... F.CFA
r

Ce prix rémunère au mètre cube :
- la fabrication et la mise en œuvre des bétons dosés à 350 kg/m3;

Ces prix comprennent notamment:
J la préparation des surfaces, la démolition éventuelle d'une partie de l'ouvrage
existant ou de son ensemble étant rémunérée par ailleurs;
• la fourniture et transport à pied d'œuvre de tous les matériaux nécessaires à la
fabrication des bétons et de leur mise en œuvre quelle que soit la distance;

• le coffrage le cas échéant;
• la formulation et la fabrication des bétons selon les prescriptions techniques y
compris toutes les sujétions de stockage des composants;
• la mise en œuvre des bétons. le traitement et ragréage éventuels des surfaces;

;le décoffrage, le remblaiement, le compactage, la remise en état des abords;
• toutes sujétïons liées au respect des prescriptions environnementales.
Le mètre cube est ee©+BeeBB,©, ee, ,, , ,,, , ,,, , , , ,, , , , ,, ,,,,,,, F,CFA
'0
It

ëè prix rémunère au mètre cube :
-la fourniture et pose des bastings de 3x15 assemblés et doublés pour fermes

ligaturés à l'aide des RL6 sur le chainage traités au carbonyle ou au xylamon et
[exécution des assemblages convenables et conformes aux règles de l’art avec
toutes sujétidns.
Le mètre cube est .......................................... F.CFA
Pannes en bois dur chevrons de 8x8 cm

ëe prix rémunère au mètre cube :
la fourniture et pose des chevrons de 8x8 pour pannes traités au carbonyle ou au

xytamon et l'exécution des assemblages convenables et conformes aux règles de l’art
avec toutes suiétions.
Le mètre cube est ....................,..................... F.CFA
Couverture en tôle bac Alu 5/ 1 0e
de prix rémunère au mètre carré :
,la pose de la couverture en tôles bac ALU de 5/1 0e en une seule longueur fixée sur
les pannes par des tirefonds de 8x80 avec accessoires.
toutes sujétions de pose.
Le mètre carré est ....................................... F.CFA

Ce prix rémunère au mètre linéaire:
-la pose des noues/tôles faîtières ALU de 5/ 10e de 50cm de large y compris fixation
et accessoires

-toutes sujétions de leur évacuation à un endroit agrée par le maître d’ouvrage.
Le mètre linéaire est ................................. F.CFA

Plafond extérieur en tôles lisses y/c solivage en lattes de 4x8 traitées au
xylamon, couvres joints et toutes sujétions
Ç.e prix rémunère au mètre carré :
11a fournIture et pose des tôles lisses de 5/ 1 Oeà fIxer sur un solivage renforcé ;;

-La prévision des couvre joints périphériques tant à la prévision des couvre joints
périphériques tant à l’extérieur qu’à l’intérIeur ;
-La prévision éventuelle des trappes de visite et toutes sujétions
Le mètre carré est .......................................... F.CFA

F et P Planches de rive et tôle de rive y/c toutes sujétions
Ce prix rémunère au mètre linéaire :

-la fourniture et pose de planche de rive de section 3x25 ;
-la Fourniture des planches en bois de bonne qualité ;
Toutes sujétions de rabotage, d’assemblage et raccords.
Le mètre linéaire est ................................. F.CFA

Plafond en contreplaqué de 4 mm sur solivage et couvres joints
Ce prix rémunère au mètre carré :

-la fourniture et pose des contre plaqués en Ayous de 4 mm à Ûxer sur un solivage renforcé,
en Panneaux 60x I 20 traités au xylamon ;
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-La prévision des couvre joints périphériques tant à la prévision des couvre joints
périphériques tant à l’extérieur qu'à l’intérieur ;

La prévision éventuelle des trappes de visite et toutes suiétions
Le mètre carré est ....................................... F.CFA
LOT 600 MENUISERIE METALLIQUE
F ’et P Porte métallique pleines de l.40x2.20 en tôle de lO/IOè à deux
batants sur tube carré de 35/2, serrure type canon ou équivalent avec
cadre en cornière de 40/2 yIc porte cadenas et toutes sujétions
Ce prix rémunère à l’unité :

Ces travaux concernent :

-la fourniture et la pose de porte en tôle de 12/10è à un vantail de 1,00 x 220, cadre
en cornière métalliques 40/2 traité à l’antirouille le modèle sera choisi par la Maître
d’ouvrage;
L’unité est ......................................,...,,,,,,.,. F.CFA

mrilles métalliques en tube de 30/2 montées sur cornière de 35/2
Ce prix rémunère au mètre linéaire :

- la fourniture et la pose de seuils en cornières de 35/2 avec pattes de scellement et
toutes sujétïons de protection antirouille pour véranda et estrades
Le mètre linéaire est .................................... F.CFA
0

U

m2

=2Carreaux gré cérame sur comptoir d’étalages et rive intérieure
Ce prix rémunère au mètre carré :

• la fourniture des carreaux en gré céramique ;

-la pose des carreaux en gré céramique.
Le mètre carré est .......................................... F.CFA

Carreaux gré cérame de 40x40 cm sur soI du bloc boucherie
Çe prix rémunère au mètre carré :

• la fourniture des carreaux en gré céramique de 40x40 cm;
-la pose des carreaux en gré céramique de 40x40 cm sur soI.
Le mètre carré est .......................................... F.CFA
Carreaux en faïence de 20x30 cm sur murs intérieur du bloc boucherie
Ce prix rémunère au mètre carré :

• la fourniture des carreaux en faïence de 20x30 cm ;
îËa pose des carreaux en faïence de 20x30 cm.
Le mètre carré est .......................................... F.CFA
LOT 800 : ELECTRICITE
Foureautage et installation gaines annelées et réservation divers
( attaches, dominos, boitiers, boites de dérivation, coffrets)
Ce prix rémunère au rouleau :
Il comprend notamment la fourniture et la pose des gaines annelées de sections
appropriées selon le plan approuvé par l’ingénieur du marché. Son fonctionnement
sera attesté à la fin de la pose par l’ingénieur du marché
Le rouleau est .................,..,..,,.,,.,,,,,,,.,, F,CFA

Installation du circuit électrique (Câblerie 1 .5mm2, 2.5mm2 V.G.V) y/c
toutes sujétions
Ce prix rémunère au rouleau :

Il comprend notamment
La mise en œuvre des câbles électriques de qualité 100% cuivre V.G.V 1,5 mm2 en
fonction des appareillages y/c accessoires de raccordement
Le rouleau est .......................................... F.CFA
Fourniture et pose des réglettes complète de 1.20 cm
Ce prix rémunère à l’unité :

La fourniture et pose des régïettes de 1.20 cm
L’unité est ................................................... F.CFA
Fourniture et pose des prises encastrées 2P+T
Ce prix rémunère à l’unité :

les fournitures et poses des prises de marque LEGRAND, SCHNEIDER ou
équivaleht.
L’unité est ......................,............................ F.CFA
Fourniture et pose des interrupteurs SA y/c toutes sujétions
Ce prix rémunère à l’unité :

La fourniture et pose des interrupteurs SA marque LEGRAND, SCHNEIDER ou
équivalent
L’unité est ................................................... F.CFA
LOT 900 PEINTURE
Impre;sion à la chaux vive
Ce prix rémunère au mètre carré :

Ces travaux concernent :
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190 1 -après l’égrenage, le ponçage et le rebouchage à enduit de peinture ;

- application de la peinture à eau Pantex 800 en (2 couches) sous plafond et toutes
sujétions.
Le mètre carré est .................................... F.CFA
PeinÇure type Pantex 800 ou équivalent sur murs intérieurs et faux
plafond
Ce prix rémunère au mètre carré :

Ces travaux concernent :

-après l’égrenage, le ponçage et le rebouchage à enduit de peinture ;
- application de la peinture à eau Pantex 800 en (2 couches) sous plafond et toutes
suiétions.
Le mètre carré est .................................... F.CFA

Peinture type Pantex 1300 ou équivalent sur murs extérieurs
Ce prix rémunère au mètre carré :

Ces travaux concernent :

-après l’égrenage, le ponçage et le rebouchage à enduit de peinture ;

• application de la peinture à eau ou Pantex 1300 ou équivalent en (2 couches) sur
murs extérieurs et toutes sujétions.
Le mètre carré est ....................................... F.CFA
Peinture à huile sur menuiserie métallique + plinthe
Ce prix rémunère au mètre carré :
;la peinture à huile toutes sujétions d’égrenage, de ponçage et de rebouchage à
enduit de peinture ;

,impression de la peinture anti rouille pour la menuiserie métallique bois et plinthes
• application de la peinture à huile type Email A en (2 couches) toutes sujétions.
Le mètre carré est ............,.,,,,,,,,,,,,,,.,,,,... F.CFA
LOT 1 000 : V.R.D

Caniveau en béton armé dosé à 350 kg/m3 de largeur 40 cm et
profondeur variable suivant le relief du terrain à l’avant et à l’arrière du
bâtiment
Ce prix rémunère au mètre linéaire :
Il sera exécuté autour des bâtiments des caniveaux en béton armé dosé à 350 kg/m3
Une pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits caniveaux pour faciliter
l’écoulement des eaux de section maximale 40 cm de large et 30 cm de profondeur
rariable , avec fond coulé lisse à l'aide d’un mortier de ciment ordinaire dosé à 400
kg/m3. Épaisseur des parois : 8 cm.
Une pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits caniveaux pour faciliter
l’écoulement des eaux.

Le mètre linéaire est ................................. F.CFA
Dallage tout autour du hangar en béton ordinaire d’épaisseur 7 cm
Ce prix rémunère au mètre carré :
Les murs de soubassement seront protégés par un dallage de 70 cm de largeur et 8
cm d'épaisseur tout autour des bâtiments. Ce dallage sera en béton ordinaire dosé à
350 kg/m3.
Le mètre carré est ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, F,CFA
Rampe d’accès en béton armé dosé à 350 kg/m3 de largeur L= 1,00 m
Ce prix rémunère au forfait :

les Rampes d’accès seront exécutés aux droits des entrées en béton armé dosé à
350 kg/m3 avec une pente minimale de 5,5% et une largeur de 1 50cm
Le forfait est ,,, ,,, , ,, ,,, , ,, ,,, ,,, ,,, , , , ,,, ,,, ,,, , , , , , , ,,, F,CFA
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Cadre du détail quantitatif et
estimatif
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1
0:

pili
100

@
Ta
103

200

203

202

Désignation des Ouvrages

TRAVAUX PREPARATOIRES

.Installations de Chantier, y/c Nettoyage du site

Implantation de l'ouvrage y compris toutes sujétions

Amené et repli du matériel

Sous - total 100

TERRASSEMENT

Fo.uilles en rigole et en puits

Remblais des fouilles et compactage aux droits des fondations

Sous - total 200

Bro
301

no
'Ro

304

FONDATION

r lpris
toutes sujétions

Maçonnerie en Agglos de 20x20x40 bourrés

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour semelles ,Amorces poteaux, et

chainages bas

Dallage en béton armé d’épaisseur 7cm sur couche de sable et film
>olyane au TS ou fer de 6 de maille 30x30 cm

Sous - total 300

400

401

@
i03

ELEVATION

Maçonnerie en Agglos de 15x20x40

M.açonnërie en Agglos de 15x20x40 bourrés

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour linteaux, chainage, potelets et

poteaux

Béton armé dosé à 350k9/m3 pour comptoir d'étalages épaisseur 10 cm

Sous - total 400

404

405

500

501

©2

CHARPENTE - COUVERTURE

Ferme en bois dur bastings de (3x15) cm, traités

Pannes en bois dur chevrons de (8x8) cm

503

504

505

506

M

Couverture en tôle bac Alu 5/10e

Tôle Faîtière bac de 50 cm de large

Plafond en tôle lisse sur solivage et couvre joints HIc toutes sujétions

F te P de Planche de rive protégée et tôle de rive NIc toutes sujétions

Plafond en contre-plaqué de 4 mm sur solivage et couvre joints

Sous - total 500

600

no
MENUISERIE

F et P Porte métallique pleine de 1,40x2,20 en tôle de 10/10“"e à deux

battants sur tube 35/2, serrure type canon ou équivalent avec cadre en

cornière de 40/2 lle porte cadenas et toutes sujetion.

602
F et P de grilles métallique en type de 30/2 monté sur cornière de 35/2
llc toutes sujétions.

Sous - total 600

Lot 700 : REVETEMENT

Carreaux gré cérame sur comptoir d'étalages et rive intérieur

Carreaux gré cérame de 40x40 sur soI bloc boucherie

a erie

701

702

703

60

QTE

1,0

La
1,0

P.u.UTE

Ff

Ff

Ff

m3

m3

27,29

24,3

m3

m2

m3

m3

Û89

36,12

7,81

107,8

2,7

4.9

214,7

0.1

m2

m2

m3

m2

m3

m3

m3

m2

mI

m2

mI

m2

1,5

0,7

174,0

14,5

33,12

53,0

37,2

1.0

8,24

U

m2

13.2

37,2

31.4

m2

m2

m2

il
1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1

1



1

1

1

1

1

1

1

900

901

-gQ4

no

904

1 IM
1001

1
l.Q,021
1903 Rampe d'accès en béton armé dosé à 350 kg/ m3

1

1

1

1
Pd

1

1

1

1
1

1

1

hauteur 2,2m

Sous - total 700

800

801

ELECTRICITE

Foureautage et installation en Gaine annelée réservation divers

( attache, dominos, boites de dérivation , coffrets) y compris toutes
suiétions

Installation du circuit électrique ( Câbleries 1.5mm2 2.5 mm2 V.G.V ) y/c
toutes suiétions

F et P Rëglette de 120 cm

F et P des Prise de courant 2P+T

e

802

803

804

805

Sous - total 800

PEINTURE

Impression à la chaux vive

Pantex 800 ou équivalent sur murs intérieurs et faux plafond

Pantex 1 300 ou équivalent sur murs extérieurs

Peinture à huile sur menuiserie métallique et plinthe

Sous - total 900

V.R.D

r 0 cm et

profondeur variable suivant le relief du terrain à l’avant et à
l’arrière du bâtiment

Dallage tout autour du hangar en béton ordinaire d’épaisseur 7 cm

Sous - total 1000

TOTAL HT

TVA (19, 25%)

IR (2,2 ou 5,5%)

TTC

NET A MANDATER

:=r :l;

61

FF

FF

U

U

U

1 ,0

1.0

10

12

La

242,2

148,1

94,15

18,84

m2

m2

m2

m2

mI

m2

U

55,0

33.0

2,0

:;
1
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Pièce n'’8 :
Cadre du sous-détail des prix
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1

1

1

1

+ !

Note relative à la présentation des cadres de sous détails de prix et taxes

1, Un sous détail expose toutes les étapes d’établissement d'un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un

élément important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumîssionnaire.

'II n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte tenu

de la grande diversité de logiciels de détermination des sous- détails de prix. En revanche, ils devront
comporter les éléments suivants :1

1

1

a. Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;

b, Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;

c. Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

d;. Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;

ç. Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points 1, 2, 3 et 4 susvïsés, indiquant les
fendements conduisant aux prix unitaires ; - : :

e! ’Le sous détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel, du

laboratoire et ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc. ;

é. Le ëous détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des moyens rhîëlà
b disposition de l’Administration ; : ' - :û"foFt

hT Le sous détaÈË des impôts et taxes.

1

1

1
?. Çaqre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.

:b.. frais généraux de chantier
=’ Etudes

1

1

1

total C1
i ':J , ;-

B. frais’généraux de siège
1: Frâis de siège
: FFais financieFs

'-.- il'4;8
: m} \ 1 r e ( p= = 16

1

1

{ Aléas et bénéfice

T6tal C2

Ç9:efficient de vente k = 100 / (100-C) avec C=Cl+C2

1

1
1

1
1

1

1

1. Le Maître d'Ouvrage peut proposer un cadre du sous détail des prix unitaires comportant les éléments

?, ' énoncés au point 1 ci-dessus.

r ' ;illl<

6 . 'T' !

#: • } } r :P P :
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DE§ï.GNATION :

V' PBI r

D

E

F
i
H

Pi

SOUS-DETAIL DE PRIX

Durée activité

Montant

L

J t.-

CATEGORIE a

LLI
ri'
>

g
Ca

:a
A
Fb.

TOTAL A

oTaux JournalierTYPE

u)
Z
e)2
LLI
Ï'.
LLI

a
fc
111

y
=

TOTAL B

X3
<
Fc
LLI
b
<
= TOTAL C

0
Frais généraux de chantier

Frais généraux de siège

COUT DE REVIENT

Risques et Benefices
PRIX DE VENTE HORS TAXES

V

= Dx%

= Dx%

= D+E+F

GX%

= G+H

= P/Quantité

%

%

%

2 9ru r;i;!;:f!
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Pièce n'’9 :
Modèle de Lettre commande



1
BÇPUBLIQUE DU CAMEROUN
Rai&+ Travail - Patrie

i+a'cgT .à: i. i -(:_______

ep~gi.(per LE MAITRE D’OUVRAGE 1

LETTRE COMMANDE N' /LC/MO/CIPM/ CNDAL/2026 du

PaÈsë après Appel d’Offres N'04/AONO/MO/CIPM /CNDALJ2026 du .../03/2026

MaRre d’Ouvrage: [indiquer le nom et son adresse complète]

TITULAIRE : [indiquer le titulaire ef son adresse complète]

É==P:$.: , Tel Fax :
N' -R.C : N' Contribuable : RIB :
Wâ}}{TtIRAF

OBJET : Exécution des travaux de construction d'un bloc de deux salles de classe à l’école publique de Lena dans la

cornmune de Ngaoundal

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work- Fatherland

[lndicate the Contracting Authority]

Lot r?'...

LIEU

DELAI D’EXECUTION
r } 14 ;= i
E i)'2 ':':4 il

MOaTANT EN FCFA

(........................) mois

It à fater:-_-.;1

FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC EXERCICE 2026

!\

fg+

AUTORISATION DE DEPENSES

IMPUTATION:

SOUSCRIT,

SIGNE,

NOTIFIE,

ENREGISTRE,

LE

1

HI

66
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1
1

1

Entre :

La Collectivité Territoriale Décentralisation, représentée par
dénommée ci-après «Maitre d’Ouvrage»

1

1 D'une part,

1

1

1

1

1

1

1

ëÏ-'

Là ëo.contractant
B.P:

N' R.C :
Tel Fax :

N'’ Contribuable :

Représentée par Monsieur

ci-après «l’entrepreneur »

. son Directeur Général, dénommée

1
1

D'autre part

,11

1

1

1
1
1

1

11

t/

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

67



Sommaire

Titre 1

Titre Il

Titre III

Titre IV

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

: Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

: Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

: Détail ou Devis Estimatif (DE)
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1

1

Page.....,.................. et Dernière de la Lettre commande N' /LC/MO/CIPM/CNDAL/2026

relative à l’Appe! d’Offres Passé après Appel d’Offres N'’04/AONO/MO/CIPM /CNDAL/2026 du .../03/2026

Pour l’exécution des travaux

1

1

DELAI D’EXECUTION .................,........,.........,(....,.....,.,.,.,,,..,..) mois

Montant du marché en FCFA :

'c

TVA

AIR (5,5 % ou 2,2%)

let à mandater

1

1

1

1

i)

SH (:

Lue et acceptée par le Cocontractant

1
Ngaoundal le

Signée par le Maitre d’Ouvrage,

1

1
Ngaoundal, le

1
1

1
1
1

1
1

1

Enregistrement

!: 2

69
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Pièce n'’10
Modèles de documents à utiliser

par les Soumissionnaires
1 Il
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1

1
1

1

1

1

Note relative aux modèles des pièces à utiliser

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre le Modèle de soumission en conformité

avec les dispositions contenues dans le Dossier d'Appel d'Offres.

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Le projet de marché

doit inclure toutes les corrections ou les modifications apportées à l'offre retenue résultant des.

corrections des erreurs, conformément à l'Article 30.2 du RGAO, de l'actualisation du prix en application, le

cas échéant, de l'Article 11.4 du RGAO du fait de la durée de l'évaluation des offres, du choix d'une offre

gltqrnqtive, de l'acceptation de variations jugées acceptables ou tout autre modification mutuellement

âëëeptab Ie et permise par le Dossier d'Appel d’Offres, tel qu'un changement dans le personnel-clé, de sous-

traitant, du programme d'exécution des travaux, etc.

Le

bQ.s modèles de Cautionnement définitif et de caution d’avance de démarrage ne doivent pas être remplis au

moment de la préparation des offres. Seul le Soumissionnaire retenu sera invité à fournir le Cautionnement

définitif et la caution d'avance de démarrage, le cas échéant, en conformité avec le modèle présenté,!c]pn§

qette pièce. Tout manquement par l'Entrepreneur à ses obligations au titre du présent marché, est constit'u_tif.

d’une cause de saisie du cautionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été établi,pqr lg

M.êître d’Œuvre/Maître d'Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement, le garant est tenu de s’exécy,!çr q#ns

eycune forme de procédure. !. . Hile,TiC,;t
\ \

1
1

1

1
t-. =

1 ! c
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lable des modèles

i

Annexe n'’ 1: Modèle de soumission , . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Annexe n' 2 : Modèle de caution de soumission , . . . . , . . . . . . . . .

AnnQxe n'’ 3 : Modèle de cautîonnement définitif . . .

Annexe n' 4 : Modèle de caution d'avance de démarrage . . . . .

Annexe n' 5 : Modèle de caution de retenue de garantie . .

Annexe n' 6 : Cadre du planning . . , . . . . . . . . , . , . . . , , . . .

Annexe n' 7 : Modèle de présentation des matériels (engin et équipements) .. .

Annexe n' 8 : Modèle de la liste du personnel du chantËer ..

Annexe n' 9 : Modèle de l’attestation de visite des sites,,,. ,
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1
1

1
1

1

1

Annexe n'’ 1 : Modèle de soumission

Je, soussigné .............................................. [indiquer le nom ef la qualité du signataire] représentant la
société, l’entreprise ou le groupement .........................,.................... dont le siège social est

à .......,.,,,,........,...,.,,,.,.,,,,.,.,,..,., inscrit au registre du commerce de .....,..................,,,........................ sous
le n'’

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d’Appel d’Offres y
compris l'(es) additif(s), de l’appel d'offres [rappeler le numéro et l'objet de l’Appel d’Offres]:

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation
et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

-, Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis
ëbnformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

f

1

1

3 Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant 1ëê

drix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre

pour le lot n'’ à

. ,. ,,, .............................................. Pn chiffres ef en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à

..... francs CFA Toutes Taxes Comprises. len chiffres ef en lettres 1
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de .,.................... mois1

1

i + !+ ! ;? ! i () : i

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... jours [indiquer la durée de validité, en
principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOl] à compter de la date limite de remise des offres.

plusieurs lots):

Lé Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre de la présente Lettre Commande enfâîàghï

\

JLes rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de

i (=+ !

dôhner crédit au compte n' .....,............................. ouvert au nom de ...........................,...,..,,,,. auprès de

la banque .................................................. Agence de ......,..........................................,.........

1

1

1
1

AVant signature de la présente Lettre Commande, la présente soumission acceptée par vous .vaudra

engagement entre nous.
\,-i i ;1/ 1

FàËt à ..................................,. 1e .........,.............................,.......

ÿÿhature cie ..,,..................,...................................... .

1

1
1

1
1
1
1

en quqlité de .,,...........,................................... dûment autorisé à signer les soumissions pour et au n6Fl

31

:'JT val.içI a
: :+ 1 f P b

v ' )

ti ,

.:r
/ • PP +J
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Annexe n' 2 : Modèle de caution de soumission
3C

A [indiquer le Maitre d’Ouvrage et son adresse], RIe Maitre d’Ouvrage»

AtËndd que l'entreprise ....,,.............................................. , ci-dessous désignée « le soumissionnaire »,

a. SQU.mis son offre en date du ....,,,,,..,,..,.,,...............,................. pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offre.q,

ei-d-essous désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivaïant à

:Bbqjquçr le rnonfanf/ francs CF h,

N:dÉs-:.!,:.,...,.,......,.....,................................................ [nom ef adresse de la banque] , représentée

Rpr,,,..........,....,..,..,..,,,..,........,....,,,,.... [noms des signataires] , ci-dessous désignée « la banque »,

d-éclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montaht]

Er3nçs ÇFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-mêrhe,

§pë' successeurs et assignataires.

t.

Ëes conditions de cette obligation sont les suivantes :
4}{)f.;}})
if 4

$i !9$oumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d'Appel d’Offre-é:

§i„,{e,.so,umissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la
péfi,ode. d.e validité :

Py !.

1_à h

p(net,à signer ou refuse de signer le marché, alors qu'il est requis de le faire ;

f?,9.rp.e.t. pu refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitîO, comme prévu dàns

N,gus nous engageons à payer au [ Maître d’Ouvrage\ un montant allant jusqu’au maximum de la sorDiDe

stiPuléQ ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de

justifier. sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maitre d’Ouvrage notera que .le

montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux,

La présënte caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maitre d’Ouvrage pour
la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité

\ it

celui-ci

L.

sont .remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

C

-[Si-g (1.8 J

des offres. Toute demande du le Maitre d’Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir à ta banque, par
lettre'recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites.
$igné et authentifië par la banque

leà

F f n f i 1 : 1 ? ; ?

[sigpàtQre de la banque]

N\(-\\ ':

F\t

!'' ..
; a n 3n

l4i \. r

j 3 I o : # 1 1 I! ! ? ! I t t

l' a- :,ct :?Bf ,,
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1

1 Annexe n'’ 3 : Modèle de cautionnement définitif
1 il i

q F + 3 ar \ r? ;a H+ \ ;} {+

1

1
1

Banque :
Référence de la Caution : N'’

A [indiquer le Maître d’Ouvrage ef son adresse 1 Cameroun, ci'dessous désigné le Maître d'Ouvrage »

Attendu que ; ................................................................. [nom er adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné

« l'entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer la
nature des travaux 1

1
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d'Ouvrage un cautionnement
définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 ef 5 %] du montant de la tranche du

rharché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux
ëÔhdÈtions du marché,

1

1
Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.
/

Nous,.........,.,........,...,........................,......................,. ........... [nom ef adresse de banquel,
rdbrésentée ........................................................................,,..... [noms des signataires], ci-dessous désbôë,ê

k là banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit"(08)
ÿdmaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n'a pas satisfait à ses

engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation

poür quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de ............................................,.... ...-....:::}
len chiffres et en lettres]. :'!J

1 L;-X

1

1

1
1

Ndüs convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera

d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons

par, la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

b présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché-.'Çà

càution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoiië dég
traÿaux

1
1

g {:n)p ! }

A:près le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit-nous être automatiquement retournée sànë

ÿuëune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit êtÈe faite

Ôar lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité’dd
présent engagement. - - ’::

Signé et authentifié par la banque

':) 8
4

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounq,is.
Lé$ tribuhaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présçrÏÎ

ëilgaÿement et ses suites.

1
1
1

1
1
1

1

It'.,: ' ' ' ' ' 1'

;- =ii
! a ;

leJ

+b :1

f

\f

[ 1

1 ';
P'' F ': -. ;- ':}+: nais

-J: 't ê :=;Ii
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3
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jà

!.

[signature de la banque]
à

i

g.R.!..:i;,=

6

[

1

+bx++# / .\,tIF /.

Ç.-.'~4-

4hôexe n' 4 : Modèle de caution d'avance de démarrage

+ 1 p1 4

b:ânqüe : référence, adresse .,.,......,....................................,...........,..........,......................
\

Naüé- soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour 1e compë
dé : ..............,.....,.......,.,...........,..........,............,.........,.....,................ 1Le Muhùd, au profit du Maître

d’Ouvrage -[Adresse du Maître d’Ouvrage]
(«,.Le.b.é,néficiaire »)

lé paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déctarant

due ..................................... De titulaire 1 ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au

guI........,..,.................... ..... relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’O{fre$

g t' le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20) %i:,gd
montant Toutes Taxes Comprises du marché n' ....................................................... , payable dèé"la
notification de l’ordre de service correspondant, soit :.............................................................. francs CFA

1iii1

remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché

La :o

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance

NF .les comptes de ............................................................... 11e titulaire] ouverts auprès de la

banque ...............................................,.................... sous le
n'

àlë reètera en vigueur jusqu'au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le

CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l'avance
au fur et à mesure de son remboursement.

. ?.},. ) ..r

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
le

L :

i

1'1i. ) 'f ç

1

1
1
1
1

1

1

1

1

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1



1
1

1

1
1

Annexe n'5 : Modèle de caution de retenue de garantie
Banque
Référence de la Caution : N'

h [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse du Autorité Contractante]

r:--.!.-[Èi}X.

c.i-dëssous désigné « le Maître d’Ouvrage»

9

àtendu que ; ,.,........................................................porn el adresse de l'entreprise], ci-dessous désigné.. q

l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du Marché, à réaliser les travaux de [indiquer l'objet des travaux1

attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser1
du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

1

1

1

1

1
1

1

attendu que ; nous avons
NÔü-s, .....:..................................

Pat ':,..........................................
éêsignëe & la banque »,

convenu de donner à l'entrepreneur cette caution,
[nom ef adresse de banque], représentée

[noms des signataires], et ci-dessous

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l'égard du Maître

d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de .............................................. 1en chiffres ef en
fëtt-res] , correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser} du montant du marché, ' , ;- '

demaôde écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels bd-qU’it;$ë
tfouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le

paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant
égal à bourcentage inférieur à 10% à préciser1 du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif;-éâbb

b;dé' le Maître d'Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de- fàçËbthïôë

ï}idiquée ci-dessus. . --' "-t’sIc’;:

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simpIQ

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une
dbïigation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente :à la

$éÎification de toute modification, additif ou changement.

1
1

Cà présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter
de la date de réception définitive des travaux, et sur maînlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage. _ ,:p;e

:. !

Toüte demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite paf lëttiè
reëommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engaÿemetIUr

1
1
1
1
1
1

1

fàlprësente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Lës !îhbü$Ùÿ
tïârrîerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites
Signé et authentïfië par la banque
à

ÏÊI.ànature de la banque]
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Annexe n' 6 : Cadre du planning

1 Note sur la présentation des plannings

}__:_h__399 qq,antités, les rendements journaliers, la durée d'exécution des travaux et tes ralentissements voirç, .lgs

}-. „ " . , interruÔtions, devront ressortir clairement des plannings.

i.
il

i
>

t
}

1

1

1
1

1
1

1

-Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les dm6ntânts

b’féÙisio’nnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de l’incidence des saisons de

pluies, pour la solutîonde base et éventuellement la solution variante, - i

l

:!
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Annexe n'’ 7

N'
1
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Modèle de fiches de présentation des matériels (engins et équipements)

Désignation 1 Quantité 1 Propriété 1 Location
MatérieMr

Outillage de maçonnerie

Outillage de menuiserie

Outillage de ferraillage

1 +'

6

+

L• H : r

f';i 4:

79



1

1TI’ '
1---? F;

1

1

1

1

1

1

1
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L- Annexe n' 8 : Modèle de la liste du personnel du chantier

Le Candidat doit présenter au minimum le personnel d'encadrement repris dans le tableau ci-dessous. Le candidat
' fournira, pour chaque poste, des renseignements sur un titulaire, dont l’expérience devra répondre aux critères
suivants

Expérience générale

Poste$
Expérience au poste occupé

:t; ..!.; i
1-(Nbre d’années)Expérience générale

Nbre d’années

Expérience minimum

Nbre de projets

Conducteur des travaux

Chef chantier

- Sous peine de rejet, il devra être joint à cette liste du personnel d’encadrement, les

CV récemment signés, les copies certîfiées conformes des diplômes et des attestations de
Toutes ces pièces doivent être datées d’au plus trois mois.

Dans le cadre du présent Appel d’Offres, le profil exigé pour le conducteur des travaux
chantier est le suivant :

• Conducteur des travaux :

- Etre titulaire du diplôme de Technicien Supérieur de Génie Civil ou Génie rural
moins) ;

- trois (03) ans d’expérience au moins.
• Chef de chantier :

- Etre au moins titulaire du diplôme de Technicien de génie civil ou BAC F4 ;
- trois (03) ans d’expérience au moins.

1

1

disponibilité.

et le chef de

(Bac + 2 au 1
1

1

1
1
1
1

je1fi : \

1

80



1

1 Annexe n' 8 : Modèle de l’attestation de visite du site

Je soussignë M.

Représentant l’Entreprise

Reconnais avoir visité ce jour le

En compagnie de M.

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

1

1

1

1

du mois de de l’année

J t

I:TIl:',::,TT,::=:==:,':.::::=','==:,~*.~„,„..„„
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1
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Pièce N'’ 11 :
Liste des établissements

bancaires et organismes
financiers autorisés à émettre

des cautions dans le cadre

des marchés publics

;a t ; b t + ! : a t :at } :
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EtaIy.sserne:ts de CrédIt

Republic of C8merwt
Peace.work.ï8ther land

Mlnlstry ot Finance
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Secretadat General
•eh

D,l«Rorato General of the Tïeasury
Monet8ry 8nd F:nartdal Cooperaüon
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Department of Monetary ana FinancIal Cooperaaorl

Su&Directora te tof Mon8tary Afalrs and Credit InstItutIon

République du Carneroun
Pa.x- travail. patrie

Hin:slère des Finances

.EES ET ES A
\ p ri

UBLIC

I) BANQUES

Afri land First Bank (FIRST BANK), B.P. 11 8:A, Yaoundé ;

Banque Atlantique Cameroun (BACM). B.P. 2 933, Douala ;

Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises {BC-PME). B.P. 12 962, Yaoundé ;3.

Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK). B.P. 600, Douala ;

Banque Internationale du Cameroun pour ï'Epargne et le Crédit (BICEC), B.P. 1 925, Douala ;

Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4 593, Douala ;

5.

6,

7. Citibank Cameroun (CITIGROUP>, B.P. 4571, Douala :

8. Commercial Bank-Cameroun (CDC), B.P. 4 004, Douala ;

9 Ecobank Cameroun (ECOBANK), B.P. 582, Douala ;

10 National Financial Credit-Bank (NFC-Bank), B.P. 6 578, Yaoundé ;

11. Société Commerciale de Banques-Cameroun (SC&Cameroun), B.P. 300. Douala ;

12. Société Générale Cameroun (SGC), B.P. 4 042, Douala ;
13 Standard Chanered Bank Cameroon (SCBC), B.P. 1 7&1, Douala ;

14. Union Bank ofCameroon (UBC), B.P. 15 569, Douala ;

iS. UnIted Bank for Africa (UBA), B.P. 2 088. Douala.

Il) COMPAGNIES D’ASSURANCES

16. Activa Assurances. B.P. 12 970, Douala :

17. ;,réa Assurances S.A., B.P. 1 531, Doua}a ;

18. Atlantique Assurances S.A.. B.P. 2933. Douala ;

19. 8eneficial General Insurance S.A., B.P.2328, Douala ;

20. Chanas Assurances S.A.. B.P. 109. Douala ;

21. CPA S,A., B.P. 54. Douala :

22. NsÈa AssLfrances S.A., B.P. 2 759, Douala ;

23 Pro Assur S.A., B,P. 5963, Douala ;

24. SAAR S.A., B.P. 1 011, Douala :

25, Saham Assurances S.A., B.P 11 315, Douala ;

26, Zenithe Insurance $.A., B.P. 1 540, Douala./-
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